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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (.chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 2 mai. 

.HPÉTF.NCE. —MILITAIRES EN CONGÉ. — TRIBUNAUX ORDINAIRES. 

Les Tribunaux ordinaires sont compétens pour connaître 

hcrimea et délits communs commis par des militaires en 

oongé. 
Cassation, par suite de règlement de juges, d'un jugement du 

conseil de révision de la 7e division militaire (affaire du ca-

utaine Louis Thierry). M. le conseiller Bresson, rapporteur; 

S) . Du pin, procureur-général 'conclusions conformes;. V. con-

forme, cassation, 3 janvier 1816 (affaire Mayer et Krammut). 

ALGÉRIE. — PLOMB. VENTE AUX INDIGÈNES. 

L'arrêté du gouverneur-général de l'Algérie en date du 8 mai 

1843, qui interdit la vente du plomb aux indigènes, s'applique 

i tous les plombs en général, sans distinguer si ces plombs 

ont été convertis en munitions de guerre. 

Cassation, dans l'intérêt de la loi, d'un arrêt de la Cour 

royale d'Alger (aff. Mohammed-ben-Noussi et Ali-ben-Braham); 

rapport de M. le conseiller Isambert ; conclusions conformes 

de il, le procureur-général Dupin. 

1
 «8BIL DE GUERRE MARITIME. DÉFENSEUR. — NOMINATION 

D'OFFICE. 

Le défaut de nomination d'office d'un défenseur à l'accusé 

traduit devant un Conseil de guerre maritime entraîne la 

Milité, encore que le procès-verbal d'interrogatoire con-

«Meque l'accusé a comparu devant le Couseil sans être as-
Sis te d'un défenseur, par l'impossibilité où l'on s'est trouvé 
de sen procurer un. 

f
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Worme, cassation, 3 janvier 1846 (affaire Gravié). 
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ancien bâtonnier; Dessaux; A. Néel ; Mengin, membre du 

conseil; Daviel, ancien bâtonnier; Taillet; Deschamps; Vanier; 

Homberg; Lecœur; composant le conseil de discipline. 

M e Mandaroux-Vertamy s'est présenté pour soutenir le pour-

voi. Je fus, a dit l'avocat, membre de l'œuvre dès sa fonda-

tion ; ses statuts et ses actes me sont connus; il eu est de même 

de ses ressources, de leur origine, de leur emploi et du senti-

ment spécial qui a présidé aux distributions de secours. 

J'ai donc dû éprouver quelque surprise quand j'appris que 

l'existence de cette œuvre n'était qu'un délit permanent et 

continu. Les statuts avaient été élaborés par une réunion de 

magistrats qui ont laissé au sein même de la capitale les plus 

éclatans souvenirs de science et de vertu. Ma surprise fut 

plus grande encore quand je vis le singulier triage que faisait 

la police correctionnelle dans le choix des prévenus. Si les ac-

tes de l'œuvre étaient répréhensibles, pourquoi ne pas s'atta-

quer au président qu'elle avait choisi? C'est un de vos collè-

gues, et qui a laissé au milieu de vous des souvenirs qui sont 
loin d'être effacés. 

Si les ressources de l'œuvre avaient une origine que les lois 

dussent atteindre, pourquoi ne pas s'attaquer à son trésorier ? 

C'est un ancien député de la Seine, un notaire de Paris, hom-

me de mœurs douces et austères, un de ces hommes enfin 

dont les compagnies s'honorent cinquante ans après les avoir 

perdus. Le Parquet est resté sourd à nos réclamations; nous 

étions pourtant les vrais fondateurs de l'œuvre punissable. 

Nous avons appelé à notre aide de puissans auxiliaires auprès 

de ces familles éminentes, l'honneur et la gloire de ce pays. De 

pieuses dames leur ont accordé l'appui de leur puissant patro-

nage, et quand nous nous sommes adressés à ces grandes exis-

tenoes, nous savions par des expériences faites qu'il y régnait 

une noblesse de seutimens qui était au moins à l'égal de la no-

blesse d'origine et de l'élévation du rang. Nous, fondateurs de 

l'œuvre, ou a affecté de nous laisser à l'écart en nous accor-

dant une sorte de miséricorde que nous repoussions avec éner-

gie. Enfin, des jurisconsultes, d'anciens magistrats, des hommes 

d'affaires, qui n'étaient pas parvenus à l'âge de décrépitude et 

avaient pourtant dépassé l'âge de raison, ont été traités comme 

des mineurs ayant agi sans discernement. Voilà, dit l'avocat, 

pour la moralité de la poursuite ; il nous reste à nous expli-

quer sur la légalité de la condamnation. Nous soutenons que 

l'arrêt dénoncé a faussement appliqué les lois de la matière. 

Des esprits qui étaient autrefois tenus pour sérieux ont 

proclamé que l'article 291 avait été abrogé virtuellement par 

la Charte de 1814, comme incompatible avec les exigences du 

régime représentatif. Ces hommes ont mis la main à la Charte 

de 1830, et l'artisle 291 est sorti plein de force et de vie de 

cette œuvre nouvelle du pouvoir constituant. Aux termes de 

l'article 291, et de la loi de 1834, il n'y a de délit que s'il y 

a association, et association de plus de vingt personnes. Un 

fait matériel de réunion serait insuffisant ; c'est l'association, 

et l'association seule que la loi a voulu punir. Or, il n'y a asso-

ciation que là où il y a accord de volonté et concours actif et 

simultané de ces volontés vers un même but. La loi de 1834 

n'exige pas, il est vrai, que les associés se réunissent dans le 

même local au nombre de plus de vingt; ce nombre peut être 

composé de différentes sections; mais il faut qu'entre elles existe 

le lien de l'association. 

En fait, l'Œuvre de Saint-Louis ne compte que 19 membres. 

La Cour royale, pour obtenir le nombre prohibé, s'est permis 

d'adjoindre aux membres titulaires 1° le secrétaire de l'Œu-

vre; 2° les commissaires-visiteurs. Le secrétaire ne fait pas 

partie de l'Œuvre ; aux termes des statuts, il est étranger, il 

est hors de son sein, il est appointé par elle; il fait partie de 

l'Œuvre comme un caissier, un commis font partie d'une 

maison de banque. Aux termes des statuts, les commissaires-vi-

siteurs ne sont admis à délibérer qu'à l'égard des demandes 

dont le rapport spécial leur est confié. Us restent étrangers aux 

délibérations de l'Œuvre. 

C'est par un sentiment de délicatesse, de justice et de cour-

toisie qu'on prend leur avis sur le pauvre qu'ils sont allés vi-

siter au nom de l'Œuvre. La loi et la justice affectent de dis-

tinguer entre les réunions et les associations; les visiteurs, 

quand ils sont appelés, assistent, en ce qui les concerne, à 

une réunion, il n'y a d'association qu'entre les membres titu-

laires de l'œuvre. Ceux là sont au nombre de 19. Si l'on veut 

se guider sur des similitudes, on en trouve une parfaite chez 

le commissaire du bureau de charité; il est le délégué, le 

commissaire du bureau, mais n'en fait pas partie. Qu'importe 

à présent que le nombre des commissions, réuni à celui des 

membres titulaires, dépasse la limite posée parles lois péna-

les? Y avait-il association entre les membres titulaires et les 

commissaires visiteurs? Là est toute la question. Or, cette 

question est résolue négativement d'une manière formelle par 

les statuts, pièce du procès. 
L'arrêt, pour donner à cette poursuite une couleur spéciale, 

parle avec complaisance du but politique qui se cachait sous 

les dehors de la charité. Il cite les circulaires et parle de lettres 

autographiéesde M. le duc de Bordeaux, protecteur de l'œuvre. 

Heureuse dynastie qui, par de simples autographes, provoque 

les élans delà charité publique! Il n'y a point de but politique 

dans le sens raisonnable de ce mot, dans des actes de charité 

ayant un caractère spécial. Ce que les titulaires de l'œuvre de 

Saint-Louis ont fait, n'était pas seulement dans leur droit, 

c'est un devoir impérieux et sacré qu'ils ont rempli. Les hom-

mes généraux de toutes les opinions les auraient blâmés sévè-

rement s'ils eussent négligé de secourir les infortunes qui 

venaient frapper à leur porte. Si les membres de 1 œuvre Saint-

Louis eussent mérité le blâme, pour s'être abstenus, ils ne 

peuvent mériter des peines correctionnelles pour avoir généreu-

sement agi. . 
M. l'avocat-général Quénault a soutenu que la Cour rpjale 

avait décidé en fait qu'il y avait association de plus de vingt 
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COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. Cauchy. 

Audience du 2 mai. 

UN COMTE PALATIN, CHEVALIER 
TENTATIVE D ESCROQUERIE 

DE L'ORDRE DE SAIXT-GRËGOIRE. 

COPAT.— PitosiESSES D'AVANCEMENT 

rasée 

II 

—■ PROMOTIONS A L ÉPIS-

x DANS L'ARMÉE .— (Voir 

fa Gazette des Tribunaux du 21 mars dernier. ) 

Un homme entièrement vêtu de noir, dont les épais 

cheveux noirs sont coupés à la manière des ecclesiasti 

ques, et dont la barbe, extrêmement brune, 

tout entière, prend place sur le banc des prévenus 

baisse avec componction des yeux 'dont le regard est 

d'une grande vivacité lorsqu'il se trahit. Les manières, le 

ton, le langage de ce personnage, rappellent de tout point 

ces petits abbés de l'ancien régime, qui étaient a la lois 

hommes de cour, d'église et de boudoir. On surprend, sur 

ce visage intelligent et astucieux, un mélange singulier 

de bonhomie et de causticité, et l'on comprend sans 

peine quel genre de vie a dû mener M. le comte palatin, 

chevalier de l'ordre de Saint-Grégoire, page de sa Sain-

teté, Dousse d'Armanon. 

Le prévenu n'est point toutefois dans les ordres ; il est 

même engagé dans les nœuds de l'hyménée. Aux questions 

d'usage, il répond qu'il se nomme Etienne Dousse d'Ar-

manon, propriétaire, âgé de 38 ans, demeurant à Paris. 

Le sieur Geoffroy, ancien épicier, qui n'est point dé-

tenu, comparaît comme prévenu de complicité dans les 

tentatives d'escroqueries imputées au sieur Dousse. 

Us ont fait appel d'un jugement du Tribunal correction-

nel de la Seine (6e chambre), en date du 20 mars dernier, 

qui les a condamnés, Dousse d'Armanon, à un an de pri-

son et 50 fr. d'amende, et Geoffroy à trois mois d'empri-

sonnement. 

M" Desmarets et Leblond sont chargés de la défense 

des prévenus. 

M. l'avo^at-général Glandaz occupe le siège du minis-

tère public. 

M. le conseiller Partarrieu-Lafosse fait le rapport de 

l'affaire, et rappelle les singulières aventures dont nous 

avons déjà entretenu nos lecteurs. 

Voici dans quelles circonstances la justice a été saisie: 

Dousse avait pris l'engagement de faire nommer à un 

évêché un ecclésiastique honorable, qui croyait devoir au 

crédit de Dousse une nomination de chanoine de la basi-

lique de Sainte-Marie de Rome, protonotaire apostolique 

et noble de cour. Un sieur de Labordère, ancien militaire, 

était l'intermédiaire de Dousse et de cet ecclésiastique. 

Labordère, auquel Dousse avait présenté Geoffroy comme 

un personnage très important au ministère de la guerre, 

écrivit, d'après le conseil de Dousse, le 23 octobre 1845, 

une lettre au colonel du 5* régiment de dragons en gar-

nison à Thionville ; il lui disait qu'une personne haut pla-

cée, qui désirait rester inconnue, lui proposait de le faire 

nommer maréchal-de-camp, moyennant l'abandon d'une 

somme de 20,000 francs. Il signa sa lettre Dupuis, rue 

St-Dominique-St-Germain, 52, chez l'épicier. Le colonel 

envoya cette étrange missive à la préfecture de police; 

on fit des recherches, et le sieur de Labordère fut arrêté 

sous la prévention de tentative d'escroquerie. Pour se 

justifier, il raconta ce qui s'était passé entre lui, Dousse 

et Geoffroy, qui furent alors poursuivis, tandis que Labor-

dère était mis en liberté. 

On eut bientôt pénétré les mystères de l'existence de 

M. Dousse d'Armanon, comte Palatin. On sut qu'il avait 

voulu marcher sur les traces de Gil Blas de Santtllane, 

alors que le neveu du bon chanoine d'Oviedo, devenu se-

crétaire du premier ministre d'Espagne, mettait du foin 

dans ses bottes. M. Dousse d'Armanon, décoré du titre 

de comte palatin et de plusieurs ordres étrangers, entre 

autres de l'ordre de Saint-Grégoire-le-Grand, qui permet 

de porter à la boutonnière une rosette rouge, à l'aide de 

laquelle on peut se faire passer pour officier de la Légion-

d'Honneur, en dissimulant habilement dans les plis du 

ruban le petit liséré jaune dont il est orné, était bien di-

gne d'exploiter une aussi belle idée, par notre temps de 

gentilhommerie. 

De passage à Bordeaux, M. le comte palatin, qui est 

aussi un touriste distingué, promit de faire obtenir un 

évêché à un prêtre qui l'avait reçu à sa table, croyant 

donner l'hospitalité à un grand personnage. 

Dousse, qui avait déjà reçu des valeurs assez impor-

tantes pour solliciter des titres purement honorifiques, 

comprit quel parti il pourrait tirer de la nouvelle mission 

qu'on lui proposait, et il se hâta de l'accepter. Comme les 

évêques de France ne sont nommés par le pape que sur 

la présentation du Roi, Dousse affirma qu'il connaissait à 

la Cour un personnage assez haut placé, assez influent 

pour fixer le choix de S. M. « Mais, ajouta-t-il, ce per-

sonnage ne consentira à s'entremettre qu'autant qu'une 

somme de 60,000 francs, destinée à de bonnes œuvres lui 

soit assurée. » 

Dousse vint à Paris, et commença une intrigue dans 

laquelle un sieur Delair et le prévenu Geoffroy jouèrent 

chacun leur rôle. On avait remis à Dousse 2,500 francs 

pour ses frais de voyage, et une acceptation de 3,000 fr. 

L'ecclésiastique, éclairé par toutes ces manoeuvres sur 

le caractère de l'individu, avec lequel il avait été mis en 

relation, et ne pouvant croire qu'on lui demandât 60 ,000 

francs pour de bonnes œuvres, rompit tout commerce 

avec lui. 

Dousse ne se tint pas pour battu ; il parvint, à force de 

promesses et de paroles mielleuses, à renouer l'affaire de 

l'évêché avec le sieur de Labordère, en réduisant la ré-

munération à 35,000 francs, avec cette condition que l'o-

bligation de cette somme serait déposée entre les mains 

d'un tiers jusqu'à l'installalion de l'abbé dans ses nou-

velles fonctions. L'abbé ne fut pas instruit de la reprise 

des ouvertures. 

Dousse prévint le sieur de Labordère qu'il aurait à si-

gner, comme se portant fort, une obligation de 15,000 fr. 

au profit de lui comte d'Armanon, et une autre de 20,000 

francs au profit du sieur Geoffroy, qu'il représenta comme 

un homme habile et important, qui avait la confiance de 

personnes puissantes et haut placées. Ces deux obliga-

tions furent déposées entre les mains d'un tiers. 

Voici à quoi se bornèrent les démarches de Dousse et de 

Geoffroy : ce dernier se borna à se présenter chez la con-

cierge de M. le comte de Montalivet, intendant-général 

de la liste civile, et à lui demander si, parmi les nom-

breux dignitaires qui étaient reçus chez M. le comte de 

Montalivet, elle n'en connaîtrait pas un qui pourrait faire 

obtenir un évêché à un ecclésiastique. La concierge 

adressa le solliciteur à sa fille, la dame Quesneville, qui 

pourrait s'occuper de cela. Geoffroy se rendit chez cette 

dame. Tout se termina là. 

Nous avons dit plus haut par suite de quel incident ces 

faits sont parvenus à la connaissance de l'autorité judi-

ciaire. 

M. le président interroge Dousse, qui répond d'une 

voix ferme et assurée. 

celles de ma famille. Personne, je pense, ne me les disputera. 

D. Vous n'aviez pas de moyens d'existence? — R. Pardon, 

Monsieur le président; j'ai épousé une femme qui m'a apporté 

60,000 fr. de dot. 

D. Mais avec votre nom, votre prétendue position, tous ces 

avantages appareils ou réels, comment vous êtes-vous livré à 

ces escroqueries? — R. Je n'ai pas commisjd'escroqueries; j'ai 

toujours été de bonne foi. Je fréquentais des tables d'hôte où 

j'entendais parler d'une foule de choses qui me montaient la 

tête. J'ai été entraîné ainsi à des démarches dans lesquelles il 

n'y avait de ma part aucune intention coupable. Je n'ai jamais 

consenti sciemment à un acte déshonnète. (Dousse baisse les 
yeux.) _ 

I). Expliquez-vous sur vos relations avec l'ecclésiastique que 

vous vouliez tromper? — R. Je vais vous dire toute la vérité. 

Je connaissais un monsieur Delaire qui avait su m'inspirer la 

plus grande confiance. Il me parlait sans cesse de personnages 

très puissans, auprès dosquels il avait personnellement le 

plus grand crédit. Démon côté, j'aurais vu avec la plus gran-

de satisfaction que cet abbé fût élevé à la J dignité d'é-

vèque. Je parlai de ce vœu à M. Delaire, qui me dit que si M. 

l'abbé voulait affecter une somme de 60,000 francs à de bon-

nes œuvres, il pourrait être nommé. Ces ouvertures furent 

agréées. 

M. le président : Avec votre intelligence, ne compreniez-

vous pas qu'en France, pas plus que dans aucun pays de la 

chrétienté, les évêchés ne peuvent s'obtenir à prix d'argent. 

Des propositions aussi indignes, si ce que vous dites était 

vrai, auraient dû vous faire voir que vous étiez dupe d'un es-
croc ? 

Dousse, avec un soupir : Cet argent devait profiter aux pau-

vres. Dés-lors, je regardais comme légitime le sacrifice du 

prêtre. Je le trouvais même très louable. Si j'avais su que 

l'honnête M. Geoffroy et moi, fussions victimes d'un intrigant, 

le ciel m'est témoin que je n'aurais concuru ni directement, ni 

indirectement à des trafics si honteux. 

M. le président : Vous prétendez donc que vous n'êtes pas 
coupable? 

Dousse: Oh! Monsieur le président, coupable... moi? 

D. Cependant vous avez touché une somme d'argent? — R„ 

C'était pour me rembourser de mes frais de voyage qu'on m'a-
vait donné cet argent. 

M. le président passe à l'interrogatoire de Geoffroy. 

D. Comment avez-vous connu Dousse? 

Geoffroy, d'un ton contrit et dolent : Oh ! c'est M. Delaire 

qui m'a fait connaître M. le comte palatin. Dans tout ça, voyez-

vous, moi j'ai été un brave homme, je ne suis pas plus mé-

chant que l'enfant qui vient de naître... J'écoutais l'un- j'é-

coutais l'autre Je croyais tout. Je n'ai jamais fait du mil â 

personne. J'ai toujours voulu le bien d'autrui. Nous devions 
faire de bonnes œuvres, mes bons Messieurs ! 

M. le président : Comment ! vous osez soutenir encore que 

ees 60,000 francs devaient être consacrés à des œuvres-de bien-

faisance? — R. Ah! Monsieur, qu'aurions-nous fait de ces 
60,000 francs? Est-ce que nous pouvions les garder quand iï 

y a dans Paris tant de malheureux et tant de misère? M De-

laire devait se charger d'en faire la distribution chrétienne. 

M" Desmarest présente la défense de Dousse, et s'atta-

che à établir que les faits tels qu'ils sont établis ne con-

stituent pas l'escroquerie. Dousse, croyant de très bonne 

foi que l'ecclésiastique serait promu à l'épiscopat moyen-

nant un sacrifice, Labourdère avait tellement de son côté 

la même opinion, qu'il écrivait dans une lettre, fort cu-

rieuse du reste, ce qui suit : 

« ... Ainsi, l'un donne de l'argent comptant ; l'autre une an-

née ou deux années du traitement de la place qu'il obtiem 

l'un se charge de faire sur ses émolumens une pension ali-

mentaire à un tiers, l'autre d épouser une jeune personne 

sans fortune dont un emploi devient la dot, et par ce moven 

le défaut d'aptitude n'est pas plus un obstacle que les vertus 
la conduite et les talens ne sont un avantage. 

» Une place vaque. Qnprend dans l'urne dorée, et le premier 

nom qui sort fait merveille. Enfin rien pour rien ■ voilà la 

morale du jour et la base de toutes nos transactions 'sociales 

D'après cela, il faut bien, mon cher ami, se défaire un peu de* 

son rigorisme, si l'on veut conserver un peu d'harmonie entre 

les places et les occupans, car si l'homme honorable et ver 

tueux se tait et attend, il se fait dieu Terme, et la canaille 

seule arrive. Alors n'y a-t-il pas, même pour l'honnête homme 

une bonne action en soi, que d'user des moyens généraux pour 
arriver à sa place, etc. » r 

« 15 juin 1845, 
« Dousse d'Armanon m'a lâché sa bombe... 

» Nous voilà donc à attendre l'arrivée de cette personne 

puissante qui doit tout faire, et surtout avaler la somme de 

G0,000 francs, soi-disant digérative en bonnes œuvres Dieu 

me pardonue! J'ai de la peine à croire que celles-là soient des-

tinées à ouvrir la porte du ciel. Au surplus, c'est leur affaire 

La vôtre, mon ami, se borne à vous dire : celui qui donne né 
prend pas. 

» Maintenant, que penser de cette affaire? Depuis que je 

voyage a Paris, c est-à-dire depuis que, m'occupant de l'exécu-

tion de notre plan, j'ai eu occasion de voir de plus près les 

solliciteurs et les moyens employés pour obtenir, mon opinion 

sur tout cela s est bien modifié. J'ai acquis la certitude qu'à 

quelques exceptions près en faveur des personnes parentés des 

puissans, ou liées avec eux par une longue et étroite intimité 
on arrive a ses desiis. » ' 

M
e
 Leblond plaide pour Geoffroy. 

M. Glandaz conclut à la la confirmation de la sentence 

des premiers juges, qui est confirmée par la Cour Dure-

ment et simplement, 1 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Grandet. 

Audience du 2 mai. 

-JUSTICE. 

D. Pourquoi avez-vous usru'pé le nom d'Armanon? R. 

Mon avocat établira que j'avais le droit de le porter. Il mon-

trera que tous les titres que j'ai pris m'appartiennent. 

D. D'où vous vient le titre de comte palatin? — R. Il m'a 

été accordé à l'étranger par l'influence d'un consul français 
Les lettres qui m'ont investi de ce titre de noblesse de la cour 
de Rome ont été légalisées en France, 

D. Vous aviez des ar^aivws | — Oui, Monsieur^ ce 

ouverte ce 

l'avocat-gé-

OUVERTDRE DE LA SESSION. — EXCUSES nES JURÉS. — VISITE 

DE S. A. IBRAHIM-PACHA AU TALAIS-DE-

La première session du mois de mai s'est 

matin, sous la présidence de M. Grandet M 

néral Jallon occupait le siège du ministère public™ Les 

excuses des jures, sur lesquelles il a été statué à l'ouver-

ture de 1 audience n ont rien présenté d'intéressant. MM. 

errin et Perrm-Sollier, qui invoquaient l'inscription de 

leurs noms sur les listes d'un département voisin, ont été 

maintenus sur celles du département de la Seine, attendu 

le principe de la permanence des listes, et ils feront le 

service de cette session. Deux autres jurés, MM. Pasquier 

et laillet, ont également été maintenus sur la liste. 

Les attaires jugées aujourd'hui n'ont présenté par elles-

rriemes.aucun intérêt, et nous n'aurions pas de compte-

rendu a faire sans l'incident remarquable qui a signalé 

4 audience do ce jour, 

j lorab'.Tn-Paeha
 a

 visité aujourd'hui le Palais-de-Justice 

x
 et la Sainte-Chapelle. A deux heures et demie, le prince, 
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suivi de cinq personnes de sa famille et de sa maison, et 

de M. le colonel Thierry, est arrivé à la Cour d'assises. 

La salle d'audience était envahie depuis plus d'une heure 

par un grand nombre d'avocats enrobe, et par des daines 

qui avaient été prévenues du cette visite. 

Pur les soins de M. ïe président Ç.randet, quatre fau-

teuils et quatre chaise§ avaient été placés à l'avance dans 

l'enceinte de la Co$ç 'd'assises. Ibrahim-Pacha et sa suite 

se sont placés sur ces sièges et sont alors devenus le point de 

mire de tous les regards. On admire les riches décorations 

et les armes de luxe que porte Ibrahim-Pacha. 

Au moment où Ibrahim est entré dans la saVe, on ju-

geait une affaire de complicité d'escroquerie et de faux, 

et M* Nogent Saint-Laurent venait de terminer sa plai-

doiiie. 

Quand le léger tumulte que l'entrée des visiteurs avait 

eau M
1
 11 et'c caVrhé, M. l'avè-eat-général J ai Ion s'est levé 

pour répliquer, et' s'est exprimé ainsi : 

L 'tuVe illustre oui, par sa présence dans cette enceinte, 
rend iiîi"sV'ii{èta\aiit hommage àla jïislice et à fa magistrature 
françaises, nous permettra de ne-pas interrompre le cours de 
li ]u-;i ;..e. 

Nous savons que Son Altesse Ibrahim-Pacha _ désire appli-
quer au peuple qu'il est appelé à gouverner un jour les bien-

faits de la civilisation moderne. 
Koiis sno'is avir quel empressement elle recherche dans les 

lois et daus les institutions des autres peuples les moyens d'a-
méliorer ïe sort et ta oon.lilion du peuple dont l'avenir lui est 
foii'fié. C'est d-inc comprendre ses seiitimeus et son noble ca-
ractère que de continuer l'accomplissement de nos devoirs. 

Après ces pu-oles, qui ont été do suite transmises au 

prince, et auxquelles il a paru sensible, M. Tavooat-

générai a repris la discussion de l'affdie soumise au 

Jury, et demandé la condamnation de l'accusé. 

M
1
' Sogenl-Sainl-Laureni a répondu à ce second réqui-

sitoire, et M. le président, ayant demandé à 1 accusé s'il 

avait quelque chose à dire pour sa défense, a, sur la ré-

pmse négative de celui-ci, ordonné la clôture des débats, 

et fait sou résumé \ -
L'honorable magistrat a fait précéder ce résume des pa-

roles suivantes : 

« ba justice est la plus belle et la plus sainte de nos institu-
tions, et, dans la justice, le jury est la chose la plus belle que 

' nous [missions montrer aux glorieux arbitres des nations qui 
viennent étudier chez nous nos institutions et nos lois. _ 

» M lis il faut que les décisions du jury soient fondées sur 
i'é.quué et sur la raison. Puisse Son Altesse apprécier cette 
conquête des temps moternes, et eu faire jouir prochaine nent 
tes peuples qu'il est appelé à gouverner un jour. 

» Quelque honor .ble que soit pour nous la glorieuse visite 

que nous l'ait eu ce moment Son Altesse, nous n'avons pas dù 
interrompre le cours de nos débats, et nous allons vous expo-
ser, comme dans les affaires ordinaires, les argumens qui, 
pour ou contre l'accusé, vous ont été présentés par le défen-

seur et pn- il. l'avocat-généial. » 

M. le président fait son résumé, lit les questions, et les 

jurés se retirent pour délibérer. Tous ces incidens ont été 

de suite et avec rapidité expliques à Ibrahim-Pacha, qu'ils 

ont paru intéresser. Toutefois, il n 'a pas attendu la lin de 

là délibération. 

Le prïticô s'est levé et s'est avancé en s'inclinant de-

vant la Cour qui était levée, et qui allait rentrer dans la 

chambre du conseil. 

' le colonel Thierry s'est approché de M. l'avocat-

>4 Jail.on, et lui a fait au nom du prince, pour lui et 

\À ç ) ,r des remercîmens sur le bienvei tant accueil 

. ;..r,< de lui être lait, 

prince 

(■•••a 

j <oui' 

ipii V 

Le s'est ensuite dirigé vers la porte, où il n'est 

iu PU traversant une l'ouïe compacte déjeunes avo-

cats, qui l'ont salué de la toque, et auxquels il rendu s dut 

pour salut avec beaucoup de cordialité. 
1
 De là. le prince s'est rendu à là Sainte-Chapelle, qu'il 

a visitée. 

L'accusé, dont le sort s'est en partie débattu en pré-

sence d'un si auguste visiteur, a été acquitté. La visite 

d Ibrahim-Pacha a la Cour d'assises sera pour ce jeune 

homm ; un précieux souvenir. 

COUP, D'ASSISES DU VAB. 

(Correspondant particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Moutte. conseiller à la Cour royale 

d'Aix. 

Audience du 25 avril. 

TENTATIVF, D' EMPOISONNEMENT. — DEUX JEUNES FILLES. — 

PARRICIDE. COMPLICITÉ. 

On devinerait difficilement, en jetant les yeux sur les 

accusées, que le crime qui leur est reproché est le plus 

monstrueux de tous. 

Ce sont, deux jeunes filles ; l'une, à peina agee de quin-

ze ans. a de beaux yeux noirs, des traits d'une régularité 

parfaite, et une physionomie qui malheureusement ne ré-

vèle que trop d'intelligence; elle s'appelle Louise-Claire 

Martin. , , , 
Sa complice, Sabine Castagne, de trois ans seulement 

plus âgée qu'elle, cache presque constamment sa figure 

sous soii mouchoir. 

Voici les faits qui résultent de l'acte d'accusation : 

Le nommé Jacques Martin, cultivateur, demeurait à 

Saint-Troppez avec sa fille Louise-Claire Martin, âgée de 

quinze ans, et son lils André Martin, âgé de douze ans à 

*.eu près. Depuis le mois de juin dernier, la femme de 

.'acqnes Martin, Alexandrine Pioux, oubliant tous ses de-

voirs, ('lirait abandonné pour suivre à Toulon un ouvrier 

qui l'avait subornée. Elle s'était établie datis celte ville. 

La jeune Louise Martin se trouvait ainsi à la tôle du mé-

nage de ion père ; mais elle ne se montrait ni laborieuse 

nj docile^ Plusieurs fois il eut à lui adresser de sévères ré-

primandes. Il avait appris que tandis qu'il était obligé de 

se trouver à la campagne pour y travailler et y gagner sa 
vie, elle ne faisait que circuler de côté et d'autre dans la 

v
-j| ej. que même on l'avait vue aller chez la nommée 

Lau.'eriti, femme de réputation, suspecte. Aux reproches 

«lue sou père lui adressa dans une de ces occasions, Louise 

répon lit que puisqu'il la grondait sans cesse, il devrait la 

laisser se rendre à Toulon auprès de sa mère^ c'était le 

désir qu'elle lui avait déjà une autre fois témoigné ; mais 

SJU p'-re s'y refusait absolument : il lui avait même dé-

claré que si elle se permettait de s'éloigner de sa maison, 

jp la ferait ramener par la gendarmerie, car il craignait que 

si elle se trouvait près de sa mère, elle ne lut bientôt cor-

romtme par de honteux exemples. 

Le 29 janvier dernier, après avoir passé la journée au 

y 

l'aller lui chercher du vin pour son repas ; sa fille lui 

la'ZVJaUViei ucuiici , aj/iv-o |»ci^«>- iu j 'juii ^i, u i 

M
yiil, Jacques Martin rentra chez lui vei-3 six heures du 

ti »ir : &es deux eu fans s'y trouvaient, Jl ordonna à son fils 

1er lui chercher d .i vin pour son repas ; sa fille lui dit 

nti'éllé y était allée elle-même, et lui montra à sa place ac-

coutumée sa bouteille qu'elle avait tait remplir. Martin 

fut lé"èremen*. surpris de cette circenstance, cir habitinl-

semeut sa fille n'achetait pas de vin sans ordre ; mais 

ki'oinrhe quelquefois aussi elle en avait ainsi fait de son pro-

pre mouvement, il n'y fit pas davantage atlention. En at-

L -o I tut le souper, il prit une bouchée do pain et remplit à 

d >M son verre de vin. Après en avoir bu une gorgée, il 

s 'ciiTÔta, car il trouva cette boisson d'un goût très dé-a-

L > dite. Craignant pourtant de se tromper sur la cause de 

cette saveur, et pensaut que peut-être il était mal dis-

p ),.'•, il épuisa ce qu'il avait versé dans son verre. Aussi-

dV- sentit tout bouleversé; il fut pris de très fortes 

convulsions et de vomissemen3, et quoiqu 'il eut ainsi re-

jeté en partie es qu'il avait pris, so 1 malaise continua ; il 

éprouvait une agitation nerveuse très p-ouojcéj, sa bou-

che ne cessait de saliver. 

Comprenant que le demi verre de vin qu'il venait de 

boire était la cause de ce qu'il souffrait, il ordonna à sa 

fille de reporter ce qui se trouvait dans la bouteille à la 

femme Bracco, eand.nère, qui le lui avait vendu. Louise 

Martin se rendit en effet accompagnée des h jeune frère 

chez cette femme, et lui montrant ce vin, elle se plaignit 

de sa qualité et du mal qu'il avait fait à son père. La fem-

me Bracco lémogna le plus grand étonnement, car dans 

la même après-dinée elle avait servi au nommé Aurae-

ran du ; même flacon, et n'avait reçu de lui aucun repro-

ch
1
 ; elle fit appeilcr cet homme, elle s'assura que sa fa-

mille et lui avaient bu ce vin à leur souper et l 'avaient 

trouvé très bon. 

Cependant le cabaretier Bracco, ainsi que deux per-

sonnes qui se trouvaient dans sa boutique, les nommés 

Àllongue et Ardisson, avalèrent chacun une gorgée du 

vin rapporté par Louise Martin. Aussitôt ils furent saisis 

de vomissemens si violons que Bracco en perdit presque 

connaissance. Ardisson rejeta, sans l'avaler, le viu qu'il 

avait mis seulement dans sa bouche, el pourtant le goût 

astringent de ce liquide le fit cracher pendint toule la 

soirée. Toits pensèrent aussitôt que quelque substance 

malfaisante avait é:é mêlée à ce vin. Bracco donna l 'ordre 

à sa femme de faire vider h bouteille pour Vwir ce qui se 

trouverait au fond. Elle présenta, eu conséquence, un 

poêlon à Louise Martin, qui versa le vin dans ce vase. Eu 

même temps, cette jeune tille rinça plusieurs l'ois la bou-

teille avec de l'eau qu'elle jeta dans la rue. Unedespersonues 

présentes voulut examiner, à la clarté d'une lampe, ce qui 

s'émit écoulé de la bouteille; elle remarqua sur le sol des 

parcelles qui reluisaient. Bracco et sa femme résolurent 

de garder ce via, et d appeler un médecin tant pour lui 

demander un remède que pour lui soumettre ce liquide. La 

femme Bracco alla chercher le sieur Guillaberi, médecin, 

qui ne se trouva pas chez lui. 

Sur ces entrefaites, Jacpjes Martin, ne voyant pas re-

venir sa hlle, car elle avait accompagné la Temme Brac-

co chez le médecin, se rendit lui-même au cabaret et y 

renouvela ses plaintes On lui raconta ce que venaient 

d'éprouver comme lui Allongue et Bracco; on lui dit que 

quelqu'un avait introduit sans doute dans sa bouteille 

duelque drogue nuisible, et on l'engagea à se' méfier 

de sa fille. Rentré chez lui, il eut encore de nouvelles 

nausées, et son malaise continua ; il envoya avec sa fille 

une de ses voisines, la femme Sure, chez le sieur Mouriet, 

nié lecin, pour lui montrer un verre de ce vin malfaisant, 

et le prier de lui donner quelque remède. Le sieur Mouriet. 

sans se prononcer sur la qualité du vin, prescrivit de faire 

avale au malade dû blanc d'œuf battu avec de l'eau su-

cré.-. J icques Martin ayant bu de ce contre-poison en fut 

un instant soulagé; il put presque aussitôt manger un mor-

ceau do pain, et le jour suivant se rendre comme de cou-
tume à son travail. 

Averti dé ce qui venait de se passer, M. le commissaire 

de polio saisit le lendemain matin chez les époux Bracco 

le vin qu'ils avaient conservé; dans la demeure de Jacques 

Martin un verre du même liquide qui était resté sur la 

cheminée; il se livra en même temps à une perquisition 

minutieuse dans toutes les parties de cette habitation. Sous 

la fenêtre de la cuisine, il uéciiïvrit, dans un baquet, tuia 

légère couche d'une substance bleue, à moitié dissoute 

dans une petite quantité d'eau; tout près do là, sur le ter-

rain, il aperçut quelques grains luisahsde la même cou-

leur. Il recueillit le tout, et demanda à Louise Martin 

d'expliquer comment ces objets se trouvaient là; elle ré-

pondit que la veille elle avait lavé du linge dans ce baquet, 

et qu'elle ne savait si cette substance provenait du savon 

ou de tout autre eau-c. 

Cependant, après avoir recherché tous les renseigne-

ment qu'il put obtenir, M. le le commissaire de police la 

pressa de questions ; elle finit par avouer qu'elle avait ré-

solu de faire mourir son père, afin d'aller rejoindre sa 

mère à Toulon. Elle déclara qu'elle avait eu pour confi-

dente de ce projet une jeune fille son amie, Françoise^Sa^ 

bine Castagne, qui, désirant quitter avec elle le pays à 

cause (le bruits fâcheux déjà répandus sur son compte, 

et sachant que Louis ! était retenue par la crainte de son 

père, lui avait donmi le conseil d'acheter du vitriol, de le 

faire bouillir, et de le verser dans le vin que devait boire 

Jacques Martin, 

On vérifia, en effet, que Louise Martin était accompa-

gnée de S ibine Castagne lorsqu'elle s'était présentée chez 

le sieur Bouis, pharmacien, et s'était fait livrer pour dix 

centimes de vitriol bleu. Plus tard, Louise Martin a com-

plété ses aveux devant M. le juge d'instruction. Son père 

n'avait malheureusement que trop de raison de lui défen-

dre de voir la femme Laurent], puisque, d'après le propre 

récit de Louise, deux fois elle eut dans la demeure de cette 

femme des entrevues avec un jeune homme, et s'aban-

donna à lui. De son côté, Sabine Casfagne avait à subir 

les desagrémens d'une réputation équivoque, et cette cri-

tique n'était pas sans motif, car elle n'a pu nier les rela-

tions coupables qu'elle avait avec le maître qu'elle ser-

vait. Elles concertèrent ensemble de partir pour Toulon ; 

niais comme lo père de Louise mettait obstacle à ce dé-

part, celle-ci conçut la première l'affreux projet de s'en 

défaire par un empoisunn ment. 

Louise Martin hésita pourtant pendant un mois envirort, 

et dans cet intervalle, d'accord avec Sabine Castagne, elle 

demanda au maître de celle-ci si le vitriol était un poison. 

Il répondit qu 'il ne le croyait pas, puisqu'on s'en servait 

pour chauler le blé. Mais quand elles furent seules, Sa-

bine Castagne n'en soutint pas moins que le vitriol don-

nait la mort, et elle engagea Louise à l 'employer. Celie-ci 

ayant pris peu dejours après celte horrible résolution, alla 

trouver son amie dans l 'après-dîner du jeudi 29 janvier, 

et lui fit part de son dessein. Sabine, qui lavait du linge, 

lui promit de l 'accompagner quand elle aurait fini. En el-

fe^ elles allèrent e:ibiiile dans la maison où Sabine était 

domestique, et celle-ci pria la sœur de sou maître de lui 

prêter djx centimes pour Louise. De là elles se rendirent 

1 une et l'autre chez le pharmacien, où elles se tirent li-

vrer pour dix centimes de vitriol bleu (sulfate de cuivre) 

sous le prétexte d'avoir à teindre quelques vêlemens. Sa-

bine Castagne reçut le paquet de poison et le remit en-

suite à Louise Martin, qui lui dit qu'elle allajl en fajra 

usage. Elle le fit dissoudre en effet clans un pot, le versa 

dans le viu que son père devait boire, et de plus elle en 

mêla en nature à des racines qu'elle prépara pour son sou-

per. Lefi premiers vomissemens empêchèrent Jacques 

Martin de manger de ce plat, et elle jeta alors ees alimens. 

Ce fut quand elle vit les souffrances de çon père qu'enfin 
elle éprouva des remords. 

Les aveux de Sibiae Castagne ont confirmé ceux de 

Louise Martin. Seulement, dit-elle, son amie savait aussi 

bien qu'elle que le vitriol est une substance malfaisante. 

Quoi qu'il en soit, sa complicité n'est pas m uns certaine ; 

c'est elle qui a donné des instructions pour préparer le 

breuvage empoisonné. Elle a fait plus, car, en empruntant 

les dix centimes destinés à se procurer du poison, elle lui 

a fourni dans ce moment les moyens de commettre le cri-

me qu'elles avaient comploté ; elle l'a même assistée dans 

ses préparatifs en concourant avec elle à l'achat du vitriol. 

Ce fait horrible n'est donc pas douteux. Ainsi, il est vrai 

que deux jeunes filles, presque deux enfahs, ont eu assez 

de perversité pour comploter un parricide, et que toutes 

deux ont été poussées à un tel attentat par une précoce 

corruption de mœurs. 

Los objets qu'avait saisis M. le commissaire ayant été 

soumis a deux experts-chimistes, ils ont découvert que la 

substance qui avait été trouvée sons la fenêtre delà cui-

sit-. > de Lie nu es Martin était du sel de cuivre vulgaire-

m -ni appelé vitriol bleu, et que le vin qu'ils avaient à 

analyser en contenait dans la proportion d'un gramme 

huit tfécig'rammes par chaque verre, soit sur là quan-

tité de cent cinquante grammes de liquide. 

Les experts déclarent que tous les sels de c ivre sont 

réputés vénéneux, mais ou'il est très difficile de détermi-

ner quelle est la dose qui peut donner la mort, à cause de 

l'action première et spéciale de ces sels, qui est de déter-

miner tout d'ab ird des vomissemens et une superpurga-

tion abondante, si la dose est surtout un peu élevée. Eu 

ré.-umé, ils prononcent que lous les objets qu'ils ont ana-

lysés contenaient du vitriol bleu, et que dans le vin, ce 

sel de cuivre était dissous en quantité plus que suffisante 

pour déterminer la mort, si le contact de ce liquide avec 

les organes digestifs était assez prolongé pour que l'ab-

sorption en eût lieu. 

Ainsi, le poison administré était de nature propre à 

donner la mort. A la vérité, le vomissement, qui e>tun de 

ses effets, pouvait, ainsi que cela est arrivé, sauver la vic-

tim\ mais tout dépendait de la rapidité de l'expulsion qui 

pouvait cire glus ou moins prompte, plus ou moins com-

plète! Le crime d'empoisonnement a donc été accompli, 

car II exisle toutes 1 s fois que les subsUnees administrées 

à une personne pour attenter à sa vie sont capables de 

eauser la mort, quelles qu'aient pu être d'ailleurs les sui 

les de cette action. 

A raison de ce crime que la qualité de la victime élève 

au rang des parricides, Louise Martin, malgré son âge, et 

sa complice, Sabine Castagne, sont justiciables de la Cour 
d'assises. 

Après l'audition des témoins, M. Félix Poulie, procu-
reur du Boi, a soutenu l'accusation. 

M' Muraire a présenté la défense de Louise Martin, et 

M" Cauvin celle de Sabine Castagne. Dans l'intérêt ch 

Louise Martin, on a soutenu qu'elle n'avait pas eu l'inten 

lion de donner la mort à son père, que la substance qu'elli 

lui avait administrée n'était pas de nature à donner la 

mort, et que dans tous les cas Louise Martin avait agi sans 

discernement. Pour la fille Castagne, on a plaidé que sa 

coopération aux deux faits reprochés à Louise Martin ne 

renfermait pas les caractères de la complicité légale. 

Après une discussion dans laquelle chacun a dignement 

rempli sa tâche, M. le président a fait avec une rare habi-

leté le résumé des charges de l'accusation et des moyens 

de déf nse. Le jury, après une heure de délibération, 

rapporté un verdict affirmatif sur toutes les questions 

mais il a en même temps reconnu l'existence de circons 

tances atténuantes en faveur des deux accusées. 

En conséquence de cette décision, la fille Martin, at-

tendu son âge et la disposition do l'article 67 du Code 

pénal, a été condamnée à quinze années d'emprisonne-

ment dans une maison de correction, et la fille Castagne à 
dix années de travaux forcés. 

en se 

tes conséquences de cette mauvaise a 
giant en Belgique. -"-non 

Mais bientôt pourtant sa fureur marf 

voulut à toute force devenir soldat f, ™, ■
 le
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alors a frontière, il se présenta résolument!
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intendant militaire de la i& divi^oii à ï\îCVant 

gager comme volontaire dans la lésion PI ' - P°«r
s
C" 

m nt, cette fois, il crut prudent d'aban ?"
GERE
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Mais la police était aux aguets :
 on
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c 

dans ce Yandamme le faux Weber ; cet inf
a

,rT
ut W 

fut mis dès lors sous la main de la justice »
 Prû

fc 

nparait aujour, " 

.tre chefs d'acci 
privée qu'i 

(me vanetur), et il comparait aujourd'hui d ^^nw 

poura répondre à quatre chefs d'accusation ,L?Î- le
 i«rt 

en écriture privée qu'en écriture autheniiuuo ,
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> '-'■ 
Reeonnu coupable sur tous les points 

aratiou de circonstances atténuantes
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«f est dimné à deux années d'emprisonnement 

- CoruiÈzii (Correspondance particulière dek r 
des Tr bunaux). — On nous écrit de Tulle 1 0

Ga;
«<« 

« Un crime audacieux vient de plonger noir
 avr

>l
1 

une douloureuse stupéfaction.
 0 Vl

"ed4^ 

» Ce matin, jeudi, 30 avril, le Tribunal de nrù; 

rectionnelle tenait son audience. Les nombre
 Cl 

qu'il devait juger avaient attiré une foule eons.r ̂  

parties, de témoins et de curieux. Le Tribun I - ^ 

le siège et instruisait une cause de coups et h\^
1
 *" 

'éfi an miKi:. I 

Cor. 

réservée au public, l, ' 
eait et aueloL. ' -

La foule occupaii l'enceinte 

moins de l'affaire qu'on jugeait et quelques 'av-
 1 

robe circulaient dans la salie des Pas-Perdu T
 % 

coup on entend de la salle d'audience la détonai! T 4 

arme à feu. Il est évident que le coup a été tir'" 

ques pas et dans l 'intérieur du Palais.-dr-Justice h 
douloureux, les cris d'une femme se fonten'end >

 U 

salie d'audience. Des gendarmes ont peine" >■ ^
e à 

à- travers la foule qui se presse à la porte 

arrivés s'arrêtent saisis d'horreur à la vu 

qui se débat contre la mort, soutenu par pl 

nés empressées à lui porter secours. De larceŝ iîZ^T 
sang ont coulé sur les dalles de la salle de. i> J ,,1

U
,

S de 

Election de domicile. — Effets. — Signification. — Validité. 
— L'élection de domicile laite dans un acte par les parties, 
pour l'exécution de cet acte, qu'elle indique le domicile réel 
ou tout autre lieu, est attributive de juridiction, conformément 
à la disposition de l'article 111 du Code civil. Le changement 
du domicile réel ne saurait avoir pour effet de modifier cette 
élection de domicile faite dans l'acte. En conséquence, les si-
gnifications faites à ce domicile sont toujours valables. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine, 3 e chambre. 
Présidence de, M. Pinondel; plaidans: M" Arago et Manceau. 

Cette décision est conforme à la jurisprudence. Voir un arrêt 
de la Cour de cassation du 12 février 1817, et un arrêt de la 
Cour dAmiens, du 3 avril 1819. 

Compétence. — Héritier unique. — Créancier. — Accepta-
lion bénéficiaire. — Séparation de patrimoines. — Action 
mixte. — L.e Tribunal de l'ouverture d'une succession est com-
pétent pour statuer sur les actions des créanciers de l'hérédité, 
alors môme qu'il n'y a qu'un héritier, si la succession a été 
acceptée par lui sous bénéfice d'inventaire. 

La demande en séparation de patrimoines forme une action 
mixte qui peut être portée, soit devant le Tribunal de l'ouver-
ture de la succession, soit devant celui de l'héritier dont s'a-
git. (C. pc, art, 59, 986, 987-993.) 

Ainsi jugé par le Tribunal de la Seine, 5° chambre, prési-
dence de M. d'Herbelot; conlusions conformes de M. Mahou, 
avocat du Roi ; Plaidans Me Loiseau, pour le créancier , 
et M

e
 J.-lî. Rivière pour l'héritier défendeur, à fiu de compé-

tence; Affaire lîoyer contre Boutigny. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

Nonu (Lille). -rM. Noirel, officier comptable, et les bri-

gadiers Ghislain Blary et Ignace Rultez, ont interjeté ap-

pel du jugement qui les condamne pour fraude dans les 

fournitures de l'armée, le premier à deux ans de prison, 

et les deux autres à trois mois de la même peine. (V. la 
Gazette des Tribunaux d'hier.) 

—(Lille, 27 avril.) —Ah! quel plaisir d'être soldat! 

chantait sur tous les tons le Suisse Isidore Muller en 

franchissant au pas accéléré la frontière de son pays. Le 

charme des vallons de l'Helvôtie n'avait pu réussir à cap-

tiver son cœur; la vie paisible des champs., le calme des 

chalets ne convenaient point à son humeur martiale; il ne 

rêvait que combat, régiment, uniforme militaire,' et n» 

voyait pas de plus bel état que celui de soldat. Or, il ad-

vint, helas! que celte audace guerrière fut fatale à Muller 

et c'est elle ( qui l'eût cru? ) c'est elle qui l'amène aujour-

d hm sur les bancs de la Cour d'assises. 

Muller, sachant que, dans le service de la Suisse, le mi-

litaire n est pas riche, crut naïvement qu'il n'en était pas 

de nieme au beau pays de France, et voulut chercher une 

meilleure fortune sous les drapeaux français. Mais com-

ment faire pour trouver place dans les rangs de nos sol-

dats ? A est pas admis qui veut à l'honneur de servir la 

France, et Millier pensait que sa qualité d'étranger l'cm-
pecherait aç réaliser ses belliqueux projets. C'est pour 

éviter cet obstac e qu'il eut la mauvaise pensée de recou-

ru; a une supercherie que le Code pénal français appelle le 
crime de faux. 11 

Muller avait connu un nommé Joseph-Nicolas Weber 
aneien militaire aux chasseurs d'Orléans, natif de Boulay 

(Moselle) ; il avait même entre les mains un livret appar-

tenant a ce camarade. S'emparer de ce nom et s'appliquer 

ce livret tout cela parut à Muller la chose la plus simple 
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Jr6scnta à Li

»
e
 devant un 

Sieur 1 ujat, agent de remplacement militaire, et contracta 
avec ce dernier un acte de remplacement qu'il siima de la 

fausse signature Weber. C'est encore' >ous ce même nom 

qu . se presenla devant un notaire, en compagnie du sieur 

I ujat, et signa une procnmlim, authentique nécessaire au 
règlement de l atlaire, ' 

Enfin, comme on exigeait de lui la production de di-

verses p,ece
8
 et ecrtilicals, il poussa l 'audace du men-

songe jusqua écrire au père même de Weber pour lui 

demander ces pièces, en persistant à se fai reçusse ootir 

Weber fils. Mais Muller savait bien que céitfdérn ë 
ternéraire allait tout compromettre; 

ruse allait être découvert et il cru U$g& Zoï 

coup a été ti
re

, , 

Ic-Justice. D 4 

- îonten'endr, 
Un événement sinistre vient de s'accomplir il» , 

se précipite dans la salle des Pas-Perdus confié
 N

' 

nmes ont peine à
 M

&&« 

esse a la porte. Lespreg 

horreur a la vue d'un li 

, soutenu par plusieurs p
or
 ! 

r secours. De larges p|
a

,
 u

,
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e sur les dalles de la salle des Pas-IW, > 

deux pas oc la porte de la salle d'audience. On cm 

ce malheureux, expirant, dont le visage est COUVCHT 

pâleur de la mort, dans une salle du Palais D
eU

x l " 
d.ctns distingués , témoins dans l'affaire qu'on T 
geait,etqui attendaient dans la salle l'appel de li» 

noms, s'étaient précipités pour porter des secours î 

blessé; ils reviennent bientôt annoncer aux ma »H
R
 " 

consternés, qui avaient quitté le siège, que lemalheuren, 
a cesse de vivre. 

» Le nom de cet homme circule de bouche en bouche II 

se nomme Chauffeur. C'est un jeune homme estimé nia 
rié à une jeune et jolie femme, père de cinq enfans' de 

meurant à la sortie de la ville, sur la route de Paris.' Il
 a 

été victime d'un lâche assassinat. De concert avec des 

membres de sa famille, il avait porté une plainte en dif. 

famation contre le nommé Fourche, son voisin. L'affaire 
devait être portée à l'audience de ce jour. 

» Nous avions vu trois quarts d'heure avant l'événe-

ment cet individu s'approcher d'un avocat et lui parler. 

Son attitude et sa parole étaient calmes. Rien sur ses traits 

n'indiquait l'agitation violente qui devait le dominer in-

térieurement. Il disait à cet avocat qu'il était cité en pulio 

correctionnelle pour ce matin, mais qu'il n'avait pas ap-

porté sa copie. Du reste, il ne le chargeait point de sa dé-

fense. Puis, on l'avait perdu de vue dans la loule. C'est 

trois quarts-d'heure après que la détonation d'une armeà 
feu a été entendue. 

» Il paraît que la malheureuse victime se dirigeait vers 

la porte d'entrée de la salle d'audience. Fourche était der-

rière, lia tiré un pistolet de sa poche, il en a appuyé li 

canon au dos de la victime, à la hauteur de la poitrine, et 

le coup est parti. Chauffeur a rebondi comme s'il était 

poussé par une commotion violente, et il est tomhésurio 

dalles. Sa pauvre femme était là, et s'adressatit à son Of-

fenseur, s'est écriée : « M. Fioucaud, il a tué mon mari! 

C'était elle qui poussait ces cris déchiians qui retentis-

saient dans la salle d'audience. 

«Pendant qu'on portait d'inutiles secours à ce malheu-

reux, le meurtrier, son arme à la main, a pu, au mi*-, 

de la stupéfaction générale, traverser la foule et se dkig» 

vers la grande porte de sortie. Mais, arrivé là, il est » 

venu sur ses pas, il est rentré dans la salle des Pas-P-r-

dus, toujours armé de son pistolet. Désigné comm 

sassjn à un gendarme, ce militaire est demeuré immo-

bile , tant Le trouble était grand. 

«Cependant uno minute après l'as assin a été arrêté. V' 

Fioucaud a pris le pistolet encore chaud et fumant de r-
mains et l'a porté dans la salle d'audience, où les «P" 

trats étaient réunis, et l'a remis à M. le procureur du 8* 
L'assassin a été conduit par la gendarmerie dans la cham-

bre destinée aux prévenus et aux autres accusés. Il» M 

immédiatement l'aveu de son crime. 

«L'audience correctionnelle a été suspendue et renvoj* 

à deux heures de relevée. Le Tribunal s'est rendu Sfflffl 

diatement dans ia chambre du conseil à l'ell'etde nomm-

un juge en remplacement du juge d'instruction um
r
'
c 

qui venait de s'absenter temporairement. M. le protur* 

du Boi a porté plainle. L'instruction a commencé aussitôt 

dirigée par lui et par M, le juge délégué, procédant )'--

cas de flagrant délit. On dit que Fourche a renouvelé f 
aveux, 

» Nous apprenons que Fourche avait emprunté lejjWJj 
let, instrument du crime, au sieur Faurie, sous le prêtes* 

qu'il voulait s'en servir pour une noce. | 

«Au départ du courrier, la foule assiège les avenue 

Palais-de-Justice.» 

— VAR (Toulon), 28 août.—Lepeule a subi sa pe^? ̂  

matin dans l'intérieur de l'Arsenal. L'échafaud 

dressé à la place accoutumée, à l'angle formé par I
e
 ̂  

et l'hôpital. , . À 
Depuis sa condamnation, Lepeule n'avait cessa 

moigner ies meilleurs sentimens. Il écoutait
 ave

°^ i 

vif empressement la parole du digne abbé Marin, " 

dévoûment est inépuisable dans cos cruelles
 cirC

 f. 

ces. Il y a peu dejours, le condamné avait ^ 

'îepuis îors u attendait avec calme et 1 f B,'©"rujjt jù* 
vaut plaisir à copier des dessins qu'il priait lan

 L
 • 

depuis lors il attendait' avec calme et résjgnation 

vaut plaisir îi 

de lui tracer. 

Si cet enfant, car il avait à peine dix-neuf ans, ^.^ 

dirigé dans la voie de la vertu, sa destinée au nu 

surément heureuse, car il était doué d'une nitetng 

niai- piable. .. ..
 ge

 pr> 

Hier, à quatre heures, on l'a averti qu'il ^ 

parer à mourir. Son courage ne l'a pas abandon \ ̂
c

, 

qu'au pjed de l'échafaud i) a conservé la même r 
sans témoigner pourtant la moindre osUntatio. 

Les assistans étaient profondément éun>s, .^jT^
1 

Tous les condamnés étaient présons à 1 exeo ^ ̂  

près do l'échafaud, et entourés d'une
 barrie

^J,
lia

it 

placé les indociles, parmi lesquels on .
rem

V
mI

ié *f 

douleur un enfant d'e seize ans et demi
 cm

 . ■
 { 

travaux forcés à perpétuité et arrivé depuis ,
 oû

 g 

ment au bagne. C'était le premier spectacle M-

faisait assister 

Demain le même Tribunal qui a C9J»4#ff?^^» 

s'assemble pour juger un condamné à temps 



G\ZETTS DES TRIBUNAUX DU 3 MAI 1846 657 

au milieu d'une dis-* ■ r„ti de ses camarades, 
P '"

; " 11 L rouleau oui a occasionne la mort. 

„an«>
u

P Ichaiae ce Tribunal s'assemblera en-

t ! **f?J-un condamné à perpétuité accusé d'avoir, 

ff^W s'évader, porté plusieurs coups d 
sa fuite. "' .^-chiourme qui voulait s opposer à 

«D »
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 iMit à l'hôpital; il était parvenu a scier sa 

: «""^u milieu du jour sous les yeux de vingt te-

a^'.,
e
iUit tenté de s'évader. 

>% donc tirera-t-on les conclusions de tous ces 

.-E — Voici des détails sur l'assassinat dont 

-
 C

-fLebègue vient d'être victime : 
les sept heures, le sieur Vouillat, 9.8, sur 

^ J . consèiF municipal de Saint-Yrieix, revenait 

^
lbr

e ment d'\ngoulême et se rendait chez lui, lors-

^ • nts mètres environ de son domicile il rencon-

'
isiX

i oute un individu couché la face contre terre, 

S sf JiLt le chemin; il lui cria de faire place; voyant 

:qJ' "T'ngeait pas, il prit un sentier détourne condui-

fÏÏf vidage voisin, et revint bientôt sur ses pas avec 

• '
1111

 Nalberf et Boilevin. S'étant aperçus que cet 

,lait dans une mare de sang, ils s'empressèrent 

'irmer M. Guénard, maire de Saint-Yrieix, qui 

•* \ aussitôt une voiture pour le transporter à l'hôpital 

jlheureux respirait encore, mais il avait complète-
L
 du la parole. Ses vêtemens furent visités; ils ne 

!i
 ffj

en
t pas une pièce d'argent, ce qui ne permettait 

•■douter que l'assassinat n'eût été suivi de vol. La 

" u la victime doit être attribuée a un coup de pisto-
■ ' 1 -«-*<■-*- la balle a fracturé la la noche, tiré à bout portant; 

sseuse et a été se loger dans le cerveau; la matière 

le s'épanchait par la plaie . Malgré cette horri ble bles-

M Lebèguc a vécu cependant plus de trente heures; 

S mort vendredi, sans avoir pu prononcer une seule 

paroi? 
vrée la 

nommé 

route de 

tète 
disant : 

'.'résulte des investigations auxquelles s'est h 

Ikrmerie que mardi, sur [es trois heures, le 

;, Un demeurant au Mas, rencontra sur la r< 

;ii (è près du Puits-du-Maine, un cabriolet attelé d'un 

j "jj [jj
anc

 qui était conduit par un jeune homme de 
C
T. j

 Y
ingt-cinq ans, lequel s'est arrêté pour serrer la 

d'un individu qui se trouvait dans le cabriolet, en 

Prenez garde de tomber! » puis il continua sa 

me "line demi-heure plus tardée même cabriolet prit 

le chemin de traverse qui conduit au Mas ; le jeune 

homme descendit de voiture, et prit le cheval par la 

\rrivé près du village, l'individu qui se trouvait dans la 

voimre tomba par terre. Une femme qui s'en aperçut, ap ■ 

pela du secours ; aussitôt plusieurs personnes arrivèrent 

([replacèrent cet individu blessé dans le cabriolet. La 

femme Augereaud ayant entendu le jeune homme offrir 50 

francs à celui qui voudrait recevoir le malade chez lui, 

répondit que cela était inacceptable, car personne ne le 

cip'ai'ssait; elle ajouta : « Qui êtes-vous? avez-vous un 

passeport?— Cela ne vous regarde pas, répondit le jeune 

b mme ; puis il repartit aussitôt. Le mari de la femme 

A j^rouu, qui était présent, avait aidé à replacer le blessé 

dans la voilure, après l'avoir assujéti de manière à ce 

qu'il ne pût tomber, à moins qu'on ne facilitât exprès la 

chute . 

jje tous ces faits, il résulte évidemment que M. Lebè-

m a été assassiné par quelque individu qu'il avait fait 

monter clans sa voiture. 

Jusqu'à présent on n'est pas sur les traces du meur-

trier ; le cheval et le cabriolet n'ont pas été retrouvés. 

— LMU-ET-CHER (Vendôme), 24 avril. — Le chien du 

nommé Berger, nous ne disons pas un chien de berger, 

se promenait eu compagnie de son maître, et prenait in-

nocemment l'air. Passent dans la prairie des bergères 

qui, battant les herbes, font partir un lièvre. L'aspect du 

gibier réveille les instincts carnassiers du chien de Ber-

ger, qui, ne se rappelant plus l'arrêté préfectoral , se 

jwécipitp. Lièvre etchien arpentaient la plaine. Paraît le 

Ma Beaujouan, qui, voyant cette partie improvisée, en 

veut être et va décrocher son fusil. Il met en joue, le 

m part et frappe les airs. Le lièvre et le chien de 

Beg|er couraient toujours; survient le chien d'un mar-

chand de bœufs ; en sa qualité bien connue de gardien 

Mêle, le chien du marchand de bœufs abandonne son 

uoujieau et se précipite sur la proie... Il va la saisir... 

I* père de Beaujouau avait vu son fils tirer ; ses entrailles 

paternelles s'émeuvent à la pensée qu'un étranger peut 

""ai |iarer d'un bulin convoité par son enfant, il s'élance 
1 son tour, arrache le lièvre des griffes des deux chiens 

Bt [emporte — Mais de maie fortune le gendarme veil-

lait; procès-ver bal est dressé contre Beaujouan fils, pour 

""''" tiré, en temps prohibé ; contre Beaujouan père, 

jW avoir transporté. — Berger, son chien et le chien 

™ marchand de bœufs ne sont pas en cause. Traduits de-

^ntle Tribunal do police correctionnelle, Beaujouan père 

''ois ont été condamnés chacun à 50 francs d'amende 
« aux dépens. 

- MANCHE (Cherbourg), 30 avril.— Un accident affreux 

W arrivé aux portes de Cherbourg samedi 25, entre six 
et

sept heures du soir. Un enfant âgé de treize ans et dix 
m

°'s, nommé Eugène-pésiré Laplanque dit Neubourg, de-

vant chez ses parens, au hameau Laplanque, à Octe-

faisait paître une vache au haut du chemin dit la 
ass

°-Sainte-Honorine. Il la tenait par une corde fixée 

.'cornes de l'animal, et qu'il avait eu l'imprudence 

jMJWtep à son bras par un nœud coulant, afin sans 

,.'
JU

'
e
 d'avoir les mains libres pour s'amuser à son aise. La 
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 frayeur, soit par caprice, se mit à courir. 
* Ant ne put se'débarrasser de la corde qui lui étrei-

jurr Dra
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merqué et Perrot de Chézelles ont été nommés, les deux 

premiers, officiers de la Légion-dTIonneur, et le troi-
sième, chevalier du même Ordre. 

—
 M

; Hallé, vice président du Tribunal de la Seine, 

MM. Léon Duval et Baroche, sont nommés membres de 
la Lcgion-d'Honneur. 

— Le procureur-général près la Cour royale de Paris 

ne recevra pas lundi prochain, ni les lundis suivans. 

— M. Charles Ledru a déposé aujourd'hui, su greffe, 

son pourvoi contre l'arrêt disciplinaire rendu mercredi 

dernier par la Cour royale de Paris. 

— La dame Miladoux prend place sur le banc de la po-

lice correctionnelle (6* chambre), flanquée d'un grand da-

dais à cheveux roux, qui regarde la pointe de ses souliers 

en tournant et retournant sa casquette entre ses mains 
noires et calleuses. 

La femme est prévenue d'adultère: le grand garçon est 
son complice. 

Le mari ne se présente pas. 

M. le président : Femme Miladoux, vous êtes prévenue 
d'adultère ; vous l'avez avoué ? 

La prévenue : Je voudrais voir monsieur mon mari ; je 

voudrais l'humilier et le faire rentrer à cent pieds sous 

terre... Mais pas de danger qu'il montre son museau. 

M. le président : Toute l'humiliation ici est pour vous. 

La prévenue : Je ne suis pas de cet avis... Faites venir 

monsieur mon mari, et vous verrez. 

M. le président : Votre mari n'est pas obligé de com-

prendre ; d'ailleurs, je vous répète que vous avez avoué 

le délit qui vous est reproché, et toute la question est là. 

La prévenue : Eh bien ! oui, j'ai fauté... Mais pourquoi? 

parce que monsieur mon mari me traitait de toutes les in-

jures, et me donnait le nom de tous les animaux les plus 

féroces... Sans compter que pour la moindre chose, il me 

lapidait comme chair à pâté... Alors j'ai eu l'idée de me 

séparer ; et comme ça coûte cher, j'ai mieux aimé trom-

per mon mari... On m'a dit que, comme ça, ça irait tout 

seul, et que ça ne me coûterait rien. 

M. le président : On vous a donné là un fort mauvais 

consejl. Et vous, Major, convenez-vous avoir été complice 

de la femme Miladoux ? 

Major : Bien sûr que ça me convenait.... sans ça, bien 

sûr, que j'y aurais pas été, bien sûr. 

M. le président : Vous saviez que cette femme était 
mariée ? 

Major : Bien sûr que non; j'ai connu la particulière 

au fort d'Ivry, où c'que je terrassais aux terrassemens, 

bien sûr. Pour lors que la particulière vendait de l'eau-de-

vie, des saucisses, du lard et autres rafraîchissemens, 

bien sûr. Pour lors, moi j'y ai dit que j'aimais bien tout 

ça, mais que j'aimais encore mieux ses beaux yeux et ses 

grâces, bien sûr. Pour lors, que j'y ai plu, el que ça s'est 

M" Fontaine (de Melun) présente la défense des'préve-

nus, qui sont condamnés chacun à six jours d'emprison-

nement. 

— 11 existe à Paris un genre d'industrie passablement 

lucratif, et qui ne demande de la part de ceux qui l'exer-

cent qu'une certaine hibileté de prestidigitation, et plus 

encore une notable agdelé à la course. Cette industrie est 

celte de voler les chiens sur la voie publique. Il est vrai 

que ce petit exercice entraioe avec lui quelques désagré-

mens, lorsqu'on n'est ni assez adroit ni as^ez alerte pour 

mettre en sûreté son butin, et c'est ce qui est arrivé tout 

récemment à Lainé, qui comparaît pour ce fait devant le 

Tribunal de police correctionnelle. 

M. le président, à Lainé : Vous n'avez d'autres moyens 

d'existence que de voler des chiens? 

Lainé: Faites excuse : selon les saisons je rétame les 

cuillères, ou je ramasse Ies
(
chiens sans collier et sans mu-

selière, par ordre du gouvernement. 

M. le président: Comment, et que voulez-vous dire? 

Lainé : Je veux dire que je ramassais les chiens pour 

le compte d'un entrepreneur en chef qui les ramasse en 

grand par ordre de la police; et la polîee c'est-il pas le 

gouvernement? 

M. le président : Vous avez déjà dit la même chose lors 

''instruction, mais il a été bien établi que votre préten-de 

arrangé, bien sûr. 

Le Tribunal condamne la femme Miladoux à un mois 

d'emprisonnement; et attendu qu'il n'est pas établi que 

Major sût que la femme Miladoux était mariée, le renvoie 

des fins de la plainte sans dépens. 
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PARIS, 2 MAI. 

le président Pécourt et MM. les conseillers Mon 

— Les sieurs Fouillet et Leduc étaient traduits aujour-

d'hui devant la police correctionnelle (6° chambre), le 

premier sous la prévention de résistance avec voies de fait 

à un officier ministériel dans l'exercice de ses fonctions, 

et le second comme complice de ce délit, pour avoir aidé 

et assisté Fouillet dans les faits qui l'ont préparé, facilité 

ou consommé. 

Le sieur Moreau, garde du commerce, expose les faits 

de la cause : 

Le 28 février dernier je me suis présenté avec deux té-

moins chez M. Fouillet, pour lui réclamer unn somme de 

350 francs au nom de M. Hamot, et pour laquelle une 

prise de corps avait été obtenue contre lui. Il m'a répon-

du qu'il n'avait pas d'argent. « En ce cas, lui ai-je dit, 

je vous arrête. » Au moment où je me disposais à le saisir 

en mettant les pièces dans ma poche, il m'a appliqué dans 

l'estomac un coup de poing qui m'a fait chanceler en ar-

rière ; la secousse a fait tomber mon chapeau, et M. 

Fouillet a profité de cette circonstance pour s'esquiver 

par une porte vitrée, qu'il a retenue en dehors à l'aide de 

son pied. J'ai cherché à l'ouvrir en la poussant en sens 

contraire, aidé de mes témoins, et lorsqu'il a vu qu'elle 

allait céder à nos efforts il a pris la fuite. 

M. le président : Fouillet a déclaré qu'en entrant chez 

lui vous lui avez frappé sur l'épaule en lui disant : « Mon-

sieur, trois cents balles ! » 

Le sieur Moreau : Je ne me suis pas servi de ces ex-

pressions. 

Le sieur Ledoux, employé : J'assistais M. Moreau dans 

la visite chez M. Fouillet. Quaud M. Moreau eut expliqué 

l'objet de sa venue, M. Leduc, beau-frère de M. Fouillet, 

s'adressant à moi, me saisit vivement au collet en me de-

mandant de quel droit nous nous introduisions ainsi chez 

les gens. Il a déchiré ma chemise en s'efforçant de me 

mettre dehors. 

M, le président : Avez-vous vu Fouillet donner un coup 

de poing à Moreau ? 

Le témoin : Non, Monsieur; j'ai vu seulement le cha-

peau de M. Moreau tomber à terre. 

Le sieur Flamain, second témoin du sieur Moreau, fait 

une déposition semblable. Il n'a pas vu Fauillet frapper 

Moreau, mais il a vu tomber par terre le chapeau de 

celui-ci. 

Le sieur Bloum, marchand boucher : Le 28 février, 

Mm* Fouillet est entré chez moi tome émue, en me disant 

qu'il y avait chez elle plusieurs personnes qui venaient de 

frapper son mari. Je m'y suis transporté aussitôt, et je 

remarquai des verres cassés et tous les indices d'une 

lutte. Jientendisun individu traiter M. Fouillet d'escroc et 

de fripon. « Vous vous trompez, m'écriai-je; M. Fouillet 

est un honnête homme. » 

M. le président : Quel est cet individu ? 

Le témoin ; Je le reconnais bien, c'est M. Moreau. 

M. le président : Vous ignoriez sans doute que Fouillet 

et Leduc, son beau-frère, avaient commencé par frapper 

le garde du commerce ?
 < 5 

Le sieur Bloum : Plusieurs témoins de la scène m ont 

dtt que M. Leduc n'avait pris la défense de son beau-frère 

qu'après avqir été frappé. 

Lé sieur Ducland, bottier, dépose des mêmes faits, et 

déclare que le sieur Moreau a traité le sieur Fouillet d'es-

croc et de fripon, 

M. le président : Fouillet, qu'avez-vous à dire pour vo-

tre défense? 

Le sieur Fouillet : J'étais occupé daus mon magasin, 

quand je vis entrer deux individus iyres, qui me deman-

dèrent deux petits verres, Je les servis et je retournai 

dans mon magasin. Le plus âgé des deux individus sortit 

et rentra bientôt avec M. Moreau. Celui-ci en emrant me 

frappa sur l'épaule, et me dit : » Ami, 300 balles ! — 

Qu'est-ce que cela veut dire ? répondis-je.^—Hamot, » ré-

pliqua-t-il. A ce nom , je me sauvai dans ma cuisine 

dont je fermai la porte. 

M. le président : Vous avez donné un un coup de poing 

à Moreau et fait tomber son chapeau. 

Le sieur Fouillet : C'est faux ! son chapeau sera tom-

bé dans les efforts qu'il aura faits pour ouvrir Importe de 

la cuisine. 

Le sieur Leduc affirme également n'avoir porté aucun 

coup ni fait aucune résistance. 

due mission n'était qu'un mensonge; et de fait vous avez 

été arrêté dans la rue au moment où vous veniez de vo-

ler un chien de luxe, dit Kingi Charles? 

Lainé : Ce chien de luxe était en contravention; j'en suis 

fâché pour lui, je l'ai ramassé comme un simple ca-

niche. 

M. le président : Pourquoi donc vous sauver à toutes 

jambes quand la maîtresse de ce chien vous poursuivait 

en criant de toutes ses forces : Au voleur ! 

Lainé : Sans me sauver précisément, je dois dire que 

je marchais bon pas, parce que, voyez-vous bien, mon 

état ne fait pas plaisir à tout le monde, et je me trouve 

exposé par-ci par-là, à recevoir des raclées soignées, ce 

qui ne flatte pas toujours. 

M. le président : Puisque vous ne voulez pas avouer 

le vol qui vous est imputé, nous allons entendre un té-

moin dont la déposition ne laissera plus de doute sur vo-

tre coupable industrie. 

Lainé : Comme il vous plaira; je suis trop sûr de mon 

innocence. 

Le témoin introduit s'exprime en ces termes : Je re-

connais parfaitement cet individu, et je le signale d'a-

vance comme un des plus rusés et des plus déterminés-

voleurs de chiens de la capitale. Voilà ce qui m'est arrivé : 

Il y a quelque temps, il vint dans mon magasin m'offrir 

un charmant petit chien anglais qu'il prétendait avoir 

élevé lui-même avec la plus grande sollicitude. Nous 

tombâmes d'accord à 30 fr., que je lui payai sur-le-champ. 

Le lendemain, une jeune dame tout éplorée, vint me 

prier de vouloir bien lui montrer le chien que j'avais 

acheté la veille. Je satisfis son désir que je trouvais pas-

sablement bizarre ; alors elle couvre de baisers la pauvre 

petite bête qui lui rend ses caresses de la façon la plus 

touchante. « — Vous le voyez, mon cher monsieur, me dit 

la jeune dame, vous le voyez, ce cher amour me recon-

naît ; c'est qu'en effet il est à moi depuis quelque temps, 

et sa perte m'avait été d'autant plus sensible, que je le 

tiens d'une personne qui m'est bien chère. — Mais ma-

dame je l'ai acheté dix écus. ■— Les voici, monsieur, 

veuillez les accepter, et me rendre mon petit favori, je 

vous en conserverai une éternelle reconnaissance. — Qui 

donc a pu vous instruire, madame, que votre chien était 

chez moi? — C'est un jeune homme qui a eu la bonté de 

venir me donner quelques renseignemens : je l'ai récom-

pensé comme il le méritait certainement, et je lui promis 

une centaine de francs s'il pouvait me mettre sur les traces 

de mon petit fugitif. — Gardez-vous en bien, madame, 

lui dis-je (car au signalement qu'elle m'avait donné dè cet 

officieux jeune homme, j'avais reconnu mon vendeur lui-

même), vous ne devez rien à cet effronté filou qui vous a 

volé votre chien pour me le vendre, et pour se donner les 

gants de vous le faire réclamer moyennant récompense : 

c'est là ce qu'on appelle, ou je ne m'y connais pas, tirer 

• d'un même sac double monture. » 

11 n'est pas besoin d'ajouter que Lainé se prétend atro-

cement calomnié par le témoin, qu'il prétend bien n'avoir 

pas l'honneur de connaître. Le Tribunal condamne ce vo-

leur éhonté à un an de prison. 

— La Gazette des Tribunaux a souvent eu occasion de 

parler d'un nommé Samuel H., auquel son habileté sin-

gulière à imiter le chant des oiseaux a fait donner le nom 

de si/leur. Cet individu, qui à cette singulière industrie 

en joint quelques autres moins innocentes, a été condamné 

plusieurs fois, notamment en 1836, pour complicité de 

vol, en décembre de la même pour vol qualifié ; en juillet 

véritable meurtrier d'Eliza Grimwood, cette malheureuse 

jeune fille qui fut assassinée, il y a quatre ans, par un 

inconnu dans une maison de prostitution près de l'avenue 

du parc de Waterloo, à Londres. 

Une plainte en diffamation fut portée paa le duc de 

Brunswick, mais avant qu'elle pût être soumise au jury, 

Bernard Gregorv s'avisa en plein théâtre de désigner M. 

le duc Charles de Brunswick eomme un vil assassin resté 

impuni. 

Traduit à la Cour du banc de la reine, Bernard Gre-

gory a nié qu'il fût l'auteur des articles et qu'il eût ajouté 

à son rôle les paroles offensantes qui faisaient l'objet d'un 

chef spécial d'accusation. Il a été déclaré coupable par le 

jury. Quelques difficultés de forme ont fait ajourner le ju-

gement jusqu'à l'audience de ce jour. 

M. le duc Charles de Brunswick était présent. La Cour 

a condamné Bernard Gregory à deux mois d'emprisonne-

ment pour chaque chef d'inculpation, en tout huit mois, 

qu'il subira suivant le mode le plus rigoureux établi par 

la loi. Ainsi, il aura les cheveux rasés, il ne pourra rece-

voir aucun livre ni journal, et sera assujéti aux travaux 

les plus pénibles de la maison de détention. 

— Le révérend doc-teur Bowes a été convaincu, aux 

dernières assises de Bedford, présidées par Je baron Par-

ke, d'un délit bien peu compatible avec son caractère ec-

clés asstique. Le jury l'a condamné à 200 livres sterling 

(5,000 francs) de domma-ges-intérêts envers son domesti-

que, le sieur Coulthas, dont il avait séduit la femme. 

La Cour des plaids-communs à Londres vient d'être 

saisie du recours de M. Bowe3 contre cette condamnation. 

M. V>'ilde, son avocat, a exposé que lesjurés s'étaient dé-

cidés dans cette affaire sans qu'aucune preuve légale leur 

eût été administrée. Le fait suivant était non seulement 

faux, mais invraisemblable : l'auteur prétendu de ce délit 

est septuagénaire, il remplit depuis trente-cinq années 

ses fonctions dans l'église anglicane; le plaignant, domes-

tique depuis longtemps chez le vénérable pasteur, n'a pas 

moins de soixante ans, et sa femme en a soixante-huit; de 

telle sorte que le plaignant et les deux coupables compte-

raient à eux tous cent quatre-vingt-huit printemps. 

Le premier président (lord chief-justice) de la Cour des 

plaids-communs a dit que ses collègues et lui ne voulaient 

rien décider avant d'avoir pris l'avis du baron Parker, 

président des assises d'Exeter. A une audience suivante, 

la Cour, attendu la gravité des motifs allégués, a ordonné 

qu'il serait procédé à un nouveau jugement. 

— Déjà huit livraisons de l'Encyclopédie moderne que pu-
blient MM. Firmin Didot frères, ont paru et permettent déjuger 
du plan et du mérite de cet important ouvrage qni donne des 
notions générales sur toutes les parties des connaissances hu-
maines que personne ne saurait maintenant ignorer. Les ar-
ticles déjà publiés ont une étendue suffisante pour être consi-
di 'iv.es comme autant de petits traités destinés, non seulement 
à satisfaire la curiosité, mais à être consultés avec fruit. On 
sait que cette Encyclopédie, continuée par les membres les plus 
distingués de l'Institut et de l'Université, renferme un grand 
nombre d'articles que MM. de Chateaubriand, Guizot, Andral

? 
Berville, Brongnian, Broussais, etc., avaient rédigés pour l'En-
cyclopédie Courtin, qui sert de base à cette nouvelle édition, en-
tièrement refondue et augmentée de plus du double. 

— S. A. Ibrahim-Pacha, après avoir reçu les soins de M. W. 
Bogers, dentiste, l'a autorisé à lui dédier son dernier ouvrage, 
intitulé: Dictionnaire des Sciences dentaires, sous presse en 
ce moment. 

BIBERONS BRETON f^it^S,8̂ , 
me, ex-répétiteur, chet de clinique, avant obtenu des médail-
les aux expositions de 4827, 34 et 39, et le rappel médaille d'or 
en 18i4, reçoit des pensionnaires à tous termes de grossesse. 
Bouts de sein tétine p. éviter et guérir les crevasses, de 2 à 3 fr. 

au liquide phosgène, ou schiste minéral, sans 
aucune odeur, dont le succès est constaté, se 

trouve seulement chez G. Aubineau et C, rue Pavée-St-Sau-
veur, 20. Une économie de plus de 100 0[0 sur tous les éclai-
rages connus, place cette lampe au premier rang. — Appareils 
de 7 à m fr. brûlant \ c. t[2, 2 c. i\% 3 c. l'heure. — Verre 
breveté pour éviter la casse. 

SPECTACLES DU 2 MAL 
O PÉIU. — 

FRANÇAIS. — Une Fille du Régent, 
OpÈRA-doMiàuE. — Emma, Bichard. 
ODÉON. — Tartufe. 

VAUDEVILLE. — Un Conte bleu, un Homme grave, le Boman. 
VARIÉTÉS .— Gentil Bernard. 

G YMNASE .— Les Ennemis, le Jardin d'Hiver, un Mari. 

PALAIS-ROYAL. — Le Lait d'ânesse, Mort civilement, Frisette. 
PORTE-SÀINT-MARTIN. — Les Petites Danaïdes. 
GAITÉ. — Jean-Baptiste. 
AMBIGU. — Le Diable vert, Pierrot. 

DIOUAMA . — (Rue de la Douane).— L'Eglise Saint-Marc. 
SOIRÉES FANTASTIQUES , galerie de Valois. \U, 8 heures du soir. 

Li LAMPE 

1840, pour recel; enfin, en mai 1841, pour vol commis de 

complicité avec sa femme et sa fille. La dernière condam-

nation prononcée contre le siffleur expirait mercredi der-

nier 28 avril, et il s'attendait à être rendu à la liberté 

lorsqu'il lui fut signifié, qu'attendu sa qualité de sujet 

prussien, car il est né à Berlin en 1801, M. le ministre 

de l'intérieur avait rendu contre Iqi un ordre d'expulsion 

en exécution duquel il serait reconduit de hrigade en bri-
gade à la frontière, 

Samuel se récria vivement, disant qu'il y avait inhuma-

nité à l'expulser de la France, où il s'était marié et était 

devenu père de huit enfans ; mais au milieu de ces plain-

tes récriminatoires un incident est survenu, qui doit le 

rassurer contre la crainte de quitter sitôt le beau pays 
dont il paye si bien l'hospitalité. 

Dans la journée du 21, au moment où on se disposait 

à l'extraire du dépôt des condamnés pour le remettre 

entre les mains de la gendarmerie, un huissier délégué 

par le parquet s'est présenté, et lui a signifié un mandat 

d'arrêt décerné contre lui par le juge chargé de l'instruc-

tion de l'affaire de Claude Thibert et des quarante-et-un 

complices prévenus, ainsi que lui, de vols sur les grandes 
routes. 

11 paraîtrait que le siffleur aurait été l'intermédiaire le 

plus actif de celte bande dans ses rapports avec les rece-

leurs. Il a été, en conséquence du mandat qui le concer-

ne, extrait du dépôt des condamnés, et transféré provi-

soirement à la préfecture de police pour être mis à la dis-
position de M. le juge d'instruction. 

— Par ordonnance royale du 14 avril dernier , M-

Avissc, avocat à la Cour royale de Paris, docteur en droit, 

a été nommé avocat aux Conseils du Roi et à la Cour de 

cassation, en remplacement de M. Garuier, démission-
naire. 

AUDIENCES DES CELXÉKS. 

GRANDE ET BELLE MAISON ̂  S 
a l'arià, rue Coqmllière, 42.— Adjudication le samedi 30 mai 1 84 0 en 
1 audience des criées du Tribunal civil de la Seins, au Palaia-de-Jus'tice 
à Péris, une heure de relevée, 

D'une grande et belle Maison et ses dépendances, sise à Paris, rue 
Godot-de-Mauroy, 20. 

Superficie, 537 mètres 91 centimètres. 

Produit net, déduction de toutes charfes 12 S85 francs 

Mise à prix, 200,000 francs. 
S adresser, pour tes renseig-nemens : 

1» à M' Desgranges, avoué poursuivant, rue Coquillière, 42, déposi-
taire d une copie du cahier des chages et des litres de propriété : 

i-'- a M" tioudchaux, notaire à Paris, 18, rue Ste-Anne. 

3» A % Des Essarts fils, avocat, rue Thiroux, 7, le matin avant onze 
heures. 

(443») 

Adjudication en l'audience 1 

des criées du Tribunal civil 
une heure de relevée, en uns 

ÉTRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 30 avril. — M. Bernard Gre-

gory, ancien rédacteur du pamphlet hebdomaire intitulé 

le Satmst, après avoir été condamné plusieurs fois pour 

diffamation envers M. le duc Charles de Brunswick, avait 

repris son ancien métier de comédien : il jouait les rôles 

de ty rans de mélodrames ou de traîtres au théâtre de 
Strand. > 

Semblable à la Rancune, du Roman comique, il n'a 

point oublie ses griefs contre le titulaire dépossédé du 

duché de Brunsvyiçlç. H
 a

 fait insérer dans le Satirist 

trois articles dont iU eto reconnu l'auteur, et dans les-

quels il présente très clairement le duc Charles comme le 

MAISON ET DEPENDANCE 
de la Seine, le mercredi 20 mai 1846 
seul lot, 

D'une Maison, bâtiment, cour et jardin, sis à Paris, rue Sainte-Mar-

îS^aM^T^' 'e tout con 'enant en superiicie 

Mise à prix : 24 ,000 fr. 

jJïlM immeuble, en voie de réparations et de changement, n'est 

po,ir3Uivan '' de~ 1 à Pa™' 
2° à H* Guédon, avoué, boulevard Poissonnière, 23 • 

3° et à M' Ghaufton, notaire, à Charenton (Seine).' (4452) 

OHABUtlH ETjETUDES 3£ NOTAÏRÏS" 

Adjudication en ta chambre des 
notaires de Paris, le 5 mai 1S4C, 

D'une grande Propriété iituée à Paris, rue Neuv^es-Pelits-Chamos 
H près h rue de la Paix, composée de trois corps de UMnwtSË 
ceptibles de grandes améliorations et de <m*™XmnwSX 

de
 SU

.te entreprendre, le bail des lieux élant expiré le l^avrit 

GRANDE PROPRIÉTÉ 
à midi, 

peut 
1846. 

Mi9e à prix 
Une seule enchère 

traiterai l'amiable. 

S'adrcssp;- à M« MEUTIAX, 

taire du cahier d'enchères. 

idjugera. S'il est 

notaire, rue Saint-Honor 

310,000 fr. 

fait des offres suffisantes, on 

S34, déposi-
(4371) 

CHATEAU ET FERME 
Hjtldtoattoft le 19 mai 1846, en la cl 

ministère de M« Baudier, l'un iea\. 
Des Château et Ferme de Hercci, situés près Berchères-sur-Vèi 

canton dAnct, arrondissement de Dreux (Eure-et-Loir). 

Contenance d'un seul tenant, 110 hectares 15 ares 45 centiares. 

Etude de M* DAUDIER , notaire, 
- ■ .. A 20, rue Camnartin, à Paris. — 

A< J. 4 cation e 19 mai !8Ui, en la chambre des notaires de Paris, par 
te ministère de M« Baudier, l'un d'eux, 

•-Vègres,. 

Hcvenu, 8,00.0 fr 

Mise à prix ; 
On adjugera sur une seule enchère. 

S adresstr audit M' B»:
a
dier, notaire, rue Caumartin, 29 

210,000 IV. 

(4391) 
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ai
 MalBfiMHi». — à BïiOI§, place I.owiM XII, l«. 

, DICTIONNAIRE HISTORIQUE, ETYMOLOGIQUE, RAISONNÉ ET USUEL 
»n collaboration par MM. !.. ^H lli u 

eiîpubhe par une société.- L'ouvra^ en,, 1 " bl 

ss-s ci-dessus et chez tous les lib. de Fr, 1 el 

«t cl* ses Bloms |>rog»ree, précédé d'une instruction "renfermant PlfiES'B'OIHE COSIPÏJ ETE ME LA IJ AISCSÏ'E FBASÇ * — «««vrajee «ÊefMi'tssé à loui, fait en collaboration pa 

la ville de Blois ; A. Pï'.AX. membre de plusieurs sociétés, savantes; E. PI .EK professeur d'histoire; H.-G. CtbiEH professeur de philosophie et E.-C. KKR IKI). homme de lettres, etjpublié par une société 

de 3 beaux v. gr. in-4, ensemble de 300 f1 " d'impression, et est publié par livr. de 10 feuilles avec couv. imprira. ; il y aura 30 li v. Prix de la li v. 3 fr. On souscrit sans rien payer d'avance aux adiv 

FIRMIN DIliÔT FRÈRES, 
x IMPRIMEURS DE L'INSTITUT. 

Et chez tous les Libraires de France et de 

l'étranger. 

Voir le prospectus qui se délivre gratis I 

toutes les personnes qui en font la demande 

XA 

wthéci 
sera deFra

^èet',ÛpV
es

» 
_^ar

a
|, 

300 MJAÏsoir 
ïs i hViE$ 

DES m m. m ym, m u 
ff<>r»»e, avec le concours de plusieur 

l \INJmil, M l/AliR|(](!LlUR| !EF llli COIIHE, 
membres de l'Institut, de l'Université et de plusieurs Savai.s. 

ou 3 fr. f>0 c 

25 volumes iu-8. cavalier, ornés de 2oÛ planches îgravées sur acier. — Les huit premières lirritisims sont en vente .Q 

™n°"
te

 'j -r
dé

PWMflt le 
300 sera délivrée gratis. 

Ie volume. 

nombre 

COUR DES FOUTÂI^ES, 
IV 1, à Paris. 

S COUR DES FONTAINES 

PRES LE PALAIS-ROYAL, M hM Ilhbii ■* h h PRÈS ÏSLÏÏOI u ' 

SOCIÉTÉ DES FABRICANS RÉUNIS. -- ÉTABLISSEMENT MODÈLE.] -- K ABILLEMENS POUR HOMMES 

FI-IX FIXE INVARIABLE, MARQUÉ EU CHIFFRES CONNUS.-OU vERTURE DE iASAISOR D'ÉTÉ.-EXPOSITION DE DRAPS ET NOUVEAUTÉS.- GRAND CHOIX DE VÊTEMENS T00* pin, 
I i 5fi-fr. j Tweeds i l paletots fainaisic pure laine. de 23 n 32 fr. I Gilets étoffes nouvelles, de « a iii fr. | Pantalon* coutils mode, lasling, etc., de S i 1 1 fr. | Panlalons cxlra-lin sur mesure, 
i à 90 fr | Id. Casimir el salin d'été, de is à 10 fr. | ld. valencias el cachemire superiiu de 13 à 21 fr. | M. saloi-laino grande noaveaulé, de 18 à 25 Ir. | I uniques drap doulde broche ' ue 3n à ji , ' 

• . _•■' r_ de i -

tfabits et Redingotes .très bonne quai 
ld. draps-cacliemircs, t*« qualité , 

de 38 

de 65 

Ast .crtinsent de Boites «le eltvmbrr, Jais ■■«<«.< s. Ventes «fe ehttgtic, etc.—SPECIALITE de lirai»* et Cuira «3e laine pou r LIVREES. 
a 5

S
 ,

R
; 

LA VILLE D'FLBEUF est le seul établissement de Paris qui réunisse dans un même local loules les soécialités On y trouve d»s coupeurs spéciaux pour les gilets, d'autres pour les'pantalons, d'autres pour les habits el redingo'es, en sorte que, sans aucun déplaccrnenl, on peut en quelques heu 
tionner un habillement complet par ce que Paris comple de plus habile dans chaque spécialité. Un autre avantage non moins réel, c'est que les propriétaires de cette maison, fabricans de draps eux-mêmes, s'adressent sans aucun intermédiaire au consommateur,|et lui livrent ainsi h s étoffes aux vr-iuL'X faire 

LES MAGASINS SOXT \V PREMIER. 
"™P™de» 

DE NOUVEAUTES, 9, EUE DE LA GHÂUSSEE-B'âNÏIN. 
la ItIÂISOŒ c!e Si A CHAUSSËE- S'AMTIH" vient tfe recevoir et «le mettre en vente une belle collection de Ï&ILVT8.I, I, ES s, elle met cgsïi

eiil 

en vente plusieurs parties de _FOf)MJGfcp$, TISSUS MOCfEAUI, JWIftrSSEIiI3¥ES 1DJE liAJIXK à des prix remarquables par leur moiïération
611

' 

CHAINES Ï»ES INDES IsOrtfCJS et C.lIMîftS, E€IÏAM1B 1SS de fi'IBïDE. 

RUE ÏIVIE1E. 
PB ES 'EE PEBBO\ DU 

PALAIS-ROYAL 
©HAIsES, eaenenili'e pwr, g» tr. S© c. 

j^Touvelle et importante gtartie de C3f Al«ES, cachemire pur, fahrteatlo» supérieure, 144 l'r. 

T« Maison «ÏM GBAÎVÏ» COLMEitT, vouluiit donner on ti«m«nti foeenei aiex nersonnes qui ont prétendei qu'elle élait dans 

l'impossibilité «le livrer «les Cacbentlrcs français sans mélange au BAS PîSiX BE 90 FRAKCS, et en DESSINS NOUVEAUX. 

A 155 FRANCS, a l'honneur «l'Informer le publie qu'iï sera remis, AVEC CHAQUE CH A EE, UN CERTIFICAT BE GARAN-

TIE portant ie NUMERO du FABRICANT et la DESIGNATION de CACHEMIRE PUR. 

PLUSIEURS BELLES PARTIES 01 NOUVEAUTÉS , FANTAISIES ET SOIERIES A DES PRIX EXCEPTIONNELS. 
Cosifection «le Mantclcte, de Visites, etc., depuis 14 fr. SO c. jusqu'aux pris les plus élevés. 

VINDE QUINQUINA AU BlAlAGA. 

OaaSîIiîHrm 
Utîtîès Cûnshint i>nni.» i -T^1^^*^^"™ 

STOMACHI 
»«r V'li,Sl w™ElKé av«p u

» succès constant contre les n» 
nuer d es ton 

empêcher le retour. ABBADIE,' pi., r. Ste-ÂppoHneTirDéMSfi 

pour exciter l'appétit et faciliter la dige-tion, pour donner i 
ES?.

6
? i?'^!' ?^i?5.« .Ç°

u
.
r
 ^rTM^^S^y»' 

MEDAILLES D'HONNEUR^ 

CAPSULES MOTHES 
APP°." PE li 'ACADÉMIE BE MÉDECINE 

GUÉB.ISOM iûre et prompte des Écoulemem récens 

ou ehi-o. iques , Flueurs blanches , etc 

Seules contenant le BAUME DE.COPAHU , PUR et liquide, les médecins i» .i» 
«•MtWKS leur accordent une préférence marquée su. toutes les pré j! , „

Pt 
* fT&£ïï',Vf ™' tC

 .
EST S

,'
BNM

 MOTUB,, UMODROtIX et Ci , - ffix ï M' 
ihKl'OIS dons toutes les PHARMACIES DE F RANCE et de V ÉT» I 

r...,,,... .•
M

l„K?5"r,'..R ïf SMNTB -,*5*« ' 20 ..a»l "Hta
tt CAPSULES à l'Huile de foie de MoRUE.de H AIE , aux C UBÈBFS à la TÉ. P««™,«. 

t à tous les médicamens de saveur désasiéable. "
BlBES

 '
 3 13

 nmuKiniM. 

BORDEAUX 
25 avril dernier, ayant ajourné l'examen des ques 
à deux heures un quart, au siège de l'administration, 

a u. les actionnaires sont prévenus que la dernière assemblée (téoéralc qui a en lieu à !!or.lesut le 
ci-après menlionnees, une nouvelle assemblée genéiaie est convoquée pour le mardi 19 mai courant, 

«tare de Séitur, i Bordeaux. .. , . . 
L'assemblée générale, a'après les slaluts fart. 26), représente 1 universalité des actionnaires. 
tfUe doit se composer des propriétaires de dix actions au moins qui en auront fait le dépet au siège de l'administration, deux jouis avant la réunion de l'as-

semblée générale. ... . 
Mil. les actionnaires sont instamment priés « assister ou île se taire représenter a celle assemblée, don! il est lacile d' apprécier l i nportanec en mesurant la 

portée des délibérations à l'ordre du jour qui suit, les membres présens à celte assemblée générale devant délibérer, quel que soit leur nombre : 

Modifications éventuelles des statuts. 
Pouvoirs à donner au conseil d'administration pour que dans l'intérêt social il puisse disposer, même par aliénation au besoin, de la lolalilé ou pailie de 

l'actif social, mobilier et immobilier, en quoi qu'il puisse cous sler. et cela en faveur, soit du gouvernement, soil de toute association déjà formée ou qui se 
formerait pour la construction et l'exploitation du chemin de fer do Bordeaux à fiajonne : en former une s'il y a lieu, conlrae er à ces lins tous engagémens 
Infinie par emprunt, déléguer tout ou parlin des nrés' iis pouvoirs à un on plusieurs irouida'airès 

PLUS DE 
NOUVF.IXE < JUM 1' OSITK«.

 R 

Cùeveux, Mousiaches et Favori: 
Mme llCaSER, rue du Coq-Sain 

VEUX GRIS 
Jusqu'alors, tout ce U«i a xisié n'a été qu'imparfait. L'EAU DK I EBSE csl la seule qui puisse TEINlHUi A LA MINUTE, 
en toute nuance. File b ur donne une teinte solide, de la souplesse et un brillant naturel. — Flacon : 5 et to fr. fl 'nvoi alîr 
Honoré', 13, au i-r, Tlil .Vf les l HEVKL'X LIIEZ l-.i .l.lî et i DOMICILE. 

IHDE.UI de MARIAGE. 
-co-

Boitès à Chdles. 

Coffrets à Oui rage. 
Pièces en or. 

Boîtes à Bijoux. 
Pupitres de Dames. 

Boites à Gants, k.,k. 

NÉCESSAIRES ET TROUSSES DE VOYAGE. 

m [È m 

Rue de la Paix , 30, au coin du Boulevard. 

LA FAM1Û.EE ET VESTE ES BROS , ItCE SAIST-MAltTIS, M. 

PETITS HEUBLEi 
-oc— 

Tables à Ouvrage. 

Etagères. 
Petits Bureaiii. 

Itotles à Jeux. 

Caves à liqueurs. 

«,< L'assemblée générale extraordinaire des acl onuaires de 
5$ • la société Henry de WIXCOC el G" , ci-devant A DL'.MMlTI'.AV 

Ce l qui a eu lieu le 25 avril demie!', ayant été sans résultat l'aide d'un 
'noùi're suffisant d'actionnaires délibérai», la réunion a été ajournée, l es 
asé ans fil le conseil de surveillance oui en conséquence l'honneur de convo-
ouar une nouvella assemblée générale exlraord'iiaire pour le mardi ta mai 
gourant, boulevard du Teinple

;
 31, à sept heures dq soir. L assemblée a po 

ejfcjet d'autoriser les 
açx termes des statut 
/icfioii" (lui *'V irouvcronl represenlers 

érans à faire un euipiuni liypolp&ajre, cl elle pourra, 
délibérer valablement quel que soil le nombre des 

Le gérant de la société de la ilomiltere dos Bail , es, des Airs el du feu, a 
rhonneurïe prévenir MM. les sctionnaires «ne la réunion annuelle prévue 
pa?"ès Imi'iQr» lieu le samedi 10 mai courant, qua; d'Orsay, 3, chez M. le 

comte de SL-bulenihurK, président. 

"êÔLAIiiAGE AU GAZ. 
MM. les aelionnaires de la seeiélé LACARRIÈRE et C sont prévenus que 

le paiement du premier semestre d'intérêts de l'exercice isiti|a lieu au 
siège social, depuis le In du courant, de dix heures à qiljtrj heures. 

BA'OBKV, Librairie Européenne, cfuai Malaquais, S. 

XOUVEAUX «UI»ES 

CONVERSATIONS MODERNES 
EN six LANGUES : 

FRANÇAIS, ANGLAIS, ALLEMAND. ITALIEN, ESPAGNOL et POlt'I UGATS 

Contenant en outre de nouveaux Dialogues sur les Vovu»es les 

Chemins de Fer, les Bateaux à Vapeur, etc. 

Un vol. in-(6 de 450 

pag(S,à3eoIomies, pap.vél., cartonnage, 
dos de percaline. 

Séchant en deux heures, pour 

mise en couleur sans frottage, 
de RAPHANEL . Uy a du rouge, du 

jaune, couleurs noyer et transpa-

parente, pour parquets et car-

reaux, vert et noir, etc., pour boi-

series it ferrures.—Prix : 3 fr. le 

 kilog. Toute personne peut l'em-
ployer. On se charge de la mise en couleur garantie, à 75 c, le mètre. 

3tj.ie Keiive-Saint-Bîferrj', 9, à Paria, 

*'« Ms-MB OVVKACiE, eu quatre lansuM 
FRANÇAIS, ANGLAIS, ALLEMAND î"1TAUEN

 S 

FRANÇAIS, ITALIEN, ESPAGNOL ET PORTUGAIS. 

Chacun en t volume 

in-24, àico'.otmes. 2 fr'2e1 pan. vélin, cartonné, 
dos de percaline. 

FRA^^ « 

F ri ANÇ A IS-ALLEM AND, 
Pli ..Vruc îTit in HT 
FRANÇAIS-ITALIEN. 

Chacun en l joli 

fr. 
50 FRANÇAIS-ESPAGNOL. 

FRANÇAIS-PORTUGAIS" 

volume in-24, papier vélin, cartonné. 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENTdTu^tTur CH . ALBERT, 

mdecin de la Faculiè de Pans, matin en pharmacie, ex-pharmacitu dti 

hôpitaux, professeur d? médecine et de botanique, honoré <U 

médailles et réeomvemes nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et 
authentiques obtenues à l'aide 
de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme in-
curables, sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité in-
contestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, ' on 
avait à désirer un remède qui agît 
également sur toutes les consti-
tutions , qui ffit sûr dans ses 
effets, exempt des inconvénients 
qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercuriellcs. 

Aujourd'hui on peut regarder 
comme résolu le problême d'un 
traitement simple, facile, et, 
nous pouvons le dire sans exagé-
ration , infaillible contre toute! 
les maladies secrètes, quelque 
anciennes ou invétérées qu'*Ueï 

soient. 
Le traitement du D' ALBERT 

est peu dispendieux, facile a 
suivre en secret ou en voyage 
et sans aucun dérangement : d 
s'emploie avec un égal succès 
dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. 

Rue Montorgueil, 21. 
Consullaliotis gratuites tous les jours. 

TRAITEMENT PAR COKRESPOlVDArVCE. ( AFFRANfiB*} 

V«»55î«':< 

VENTES PAR AIJTOR1IÉ UE JUSTICE. 

Paris, Elude de M« TARRQUX, huissier 
rue de Louvois, 2. 

Vente par autorité de justice. 
Sur la place publique de la commune de 

Sl-Ouen, , ... 
Le d manche 3 mai 1810, a midi, 
Consistant en labiés, secrétaire, forge, en-

clumes, bois decharronnage, eic. Au tômpL 
:4451) 

Elude : de M c DETRE, huissier, rue du Tem 
pie. 94. 

Vente par autorité de justice, 
En l'iiûteldesCommissaires-Priseur: 

<lc la Bourse, '2, 
Le lundi 4 mai 1816, à midi. 
Consistant envases en porcelaine, gravures 

pendule, bureau, charrettes, etc. Au compt. 

, place 

(445 i 

Annonces légal 

OPPOSITION'. 

D'un acle sous écrittiFes el signatures pri-

vées, fuit double à Pari-, le 29 avril tels, 
enregistré le lendemain 30, folio 20. verso 
case s, par Lefebvte.aux droiis de s fr. SO c. 

Il appert : „, , 
Que M Jeé.n-Pierre DESPLACES fils, bou-

langer, demeurant à Paris, rue Feydeau, li, 
«t la dame Joséphine-Héloïse JiEMEL, son 
épouse, oui vendu solidairement à X. Pierre 
DESPLACES, leur père it beau-père, pro-
priétaire el meunier, demeurant à Persan, 
prés lieaumont iSeine-ei-Oise , leur fonds de 
commerce de boulanger-pàlissier , situé à 
Paris, rue .Feydeau, t4, moyennant 30,000 

francs. payob'C ainsi qu' 1 est dit audit acle. 
M. Desplaces pèr',^ devant entrer en jouissan-
ce et prendre possession des lieux le 1"' mai 

suivant. 
Pour extrait : p^ruccs pere 

ERRATUM — Bans le numéro du 5 avril 
ISiti dans l'annonce d'une société entre MM. 
SECU1N ainé et SOMSOU, au lieu de SAJ'.SON, 
lisez : SOMSOU. (5893) 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Heçu un franc dix centimes. 

Par conventions verbales unir? MAI. Cer 
ma,;: THOMAS, droguiste, et Eugène TINTIL-
LIER, pharmacien, tous deux demeurant rue 
des Lombards, 47, a Paris. 

Il appert : 
Que la société qui a existe entre eux, sous 

la raison ; TH05!ASet Co-rp.. pour l'exploi-
tation du commerce de droguerie el phar-
macie, est et demeure dissoute d'un com-
mun accord, à pailir de ce jour. 

Paris, le (•' mai 18S0-
Pour extrait : C. THOMAS . (iSO i) 

D'un acle sous signatures privées, lait 
double à Paris, le 18 avril iBiii, enregistré le 
27 dudii, folio 86', verso, case 5, par L- ver-
dier, qui a reçu 5 fr. 50 cent. 

11 appert ce qui suit : 
Que l.i Foriéié formée sous la raison so-

ciale : DONATIS et Comp., pour l'cildoita-
liou du Journal des Tra-vàus publics, doul le 

sié^e était à Paris, rue Monlj^nrf, 131, est 
dissoute purement elsimpl.mc.nl à compter 
du 10 avril 1840; 

El que M. Donatis, ancien gérant de la io-
ciélé, a elp noromé son liquidateur. (5895J 

Elude de M« Adrien ÇIIKVALLIF.K avoué, rue 
delà .Micbodière, 13, à Paris. 

D'un acte sous seing privé, fait double à 
Paris, le 25 avril ISttl, euregisiré à Paris, le 
29 avril suivant, folio 19, case 5, pa/ La|ieb-
vre, qui a reçu 5 fr 50 cent, 

Il appert : i" Que la société fo mée entre 
l«M. Pierre-François DKSI'iULLF, marchand 
de faïence et de poicelaines, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Sainl-Aiitoine, 54; et 
2" 51. Charles-Alfred DESF'JI.LE, également 
.Tiareiiand de r.iferice, demeurant mêmes rue 
et numéro, sous la raison ; DESF.U1 .LE fré-

ref, ftiS r
 rexptoittliOO d'un fonds de com-

merce de pjreelaluf» et de faïence, établi à 
Paris, rue du Faunourg-Saitll-Autojne, 54 el 

58, suivant acte sous seing privé, en (laie du 
17 février t8ii, iiucgisire le 18 duilit nicii, 
folio 30, case 36, pir Lefelivre, qui a reçu 
5fr. :o cent., et dûment publié, conformé-
ment à la loi, est et demeure dissoute à par-
tir du »'r février 1840; 

2° Que M, Char|es-Alfred Descnlle est el de-

meure chargé «le la liquidation de ladite so-
ciéié. 

Pour extrait. 

*l'ri!»im»l lit coiutncrre. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 31 nues 1416, qui diclaren. 

la faillite ouverte et en fixent provisoire-

ment l'ouverture audit jour . 

Des sie.urs VIAL LEGERE el C', négociant 
en vins, rue de Bercy, 8. fixe l'ouvertere au 
17 février dernier, et nomme H. Grimouli 
juge-commissaire , et M. Geoffroy, rm d'Ar-
geûteml, II, syndic provisoire S° 0020 du 

gr); 

Jugement Au Tribunal de commerce de 

Paris, du 30 AVKIL 1846, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur POCRCIIEZ, md linger, ci-devanl 
rue de; .Moulins, 11, actuellement rue Mont-
martre, 180. nomme .M. Calla s juge-commis-
aire, el M. llellet, rue Paradis-Poissonnière, 
56, syndic provisoire (X° 6091 du gr.); 

Du sieur GAfJTIIEROT, serrurier à St-De 
nis, rue de Paris, si, oqmme M. Gallais juge-
comn.issaire, elM. Boulet, passage Saulnier, 
16, syndic provisoire ;N" 6094 du gr. ;*" 

Des sieur et dame VAISSIÉ, lui anc. por-
teur d'ee.u, elle blanchisseuse aux Thèmes, 
rue des Acacias, 23, npmme M de Boirou 
juge-commissaire, et M Geoffroy, rue d'Ar-
gepleujl, 4>, syndjc provisoire (N1 6095 du 
gr-)i . - - -

eONVOCATIGXS DE CRÉANCIERS. 

Sont in--itè.s a se rendre ait Tribunal de rem-

mené dr Paris, salle des assemblées des jeîl 

Il les, MM. lei rréa liciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

DU sieur WOBEMSER, linger. rue du Re-
nard--Sl-Sauveur, s, le 8 mai à 2 heures ,N" 
6077 du gr.);' 

Du sieur DESRDE9, reslaiiraleur, passaize 
Cboiseui, }6, |e a mai à 9 heures (A' e t'073 du 

grO; 

Pour àssisfir ô l asseiqhl ,'te dans Iqqtii lle 

»! la fakfi commissaire d'*il les consulter, 

laiii *ar 1° corn/iusiliim de l èlal des créan-

ciers prcs'l.'"
1
^' * 1

US iî/r
 rfor/iiiialiuri d? 

noitoeanx S\ iidics-

KOTf . Il esl nécessaire que les créancief* 
g onvoqués pour les vérification et affirma-

tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres à MM. les syndics. 

VÉBIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

DJ sieur COUDER, facteur de pianos, rue 
Louis-le-Craml, 35 bis, le 8' mai j 10 heures 
N" 5978 du gr.); 

Du sieur HENRY, marbrieraux llatignolles, 
le 3 mai à 2 heures (N» 5 . 96 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. juge. -commissaire, aux vérification ,t 

a'firma ion de leurs créances : 

NOTA . Les ticis-porleurs d'effets ou en-
dosseinens de ces faillites n'élant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
edresses, alin d'être convo |ues pour les as-
S-mblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur MARCNOUX, mil de vins et enlrep. 
de peinture, t ue d'Orléaus-st-Marcel, 19, le 
s mai à 2 heuies IN" 5655 dugr.); 

Du sieur MARTEAU, fnb. de voilures, rue 
diVaugirard, 91, lo 8 mai a 3 heures iN-

S907 du gr.); 

Du sieur CHARDONNF.T, fab. d'estampés, 
faub, St-Antoine, 32, le 7 mai à 9 heures 112 

(K° 5888 du gr ); 

Du sieur THDILLIER, herboriste et tapis-
sier, faub. Saint Antoine, 19>, le| 7 mai à s 
heures (N» 5671 du grjj 

Du sieur PORTE ainé, charron à Sablon-
yj fie, le 8 mai à 12 heures iV 5322 du gr ); 

Du sieur JAUD1N, épuratetir d'huiles, rue 
Mauconscil. 30, |e 8 mai à :2 heures (Nu 

509'y du gr.); 

Pour eniend'-c le rapport d.:s syndics sur 

l'é al Je la jaillit? et délibérer sur la /or. 

tttation du ciuicurdat. ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déi laver en eut d union, et, dans ce der-

n 'er>as, être immédia'ernent annuités tant 

: tir les fait* de la de>tiarl que sur l'utilité 

du mqiifliat on du rem placement des syndics 

NOTA. 11 ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

TuÙWre et fi,,
 m

,|» de couleurs'' ET" 'r 7 1 -U "" R ' ?" 
>,"" «J?. md de vins-iraiieur. ld - rJgST CTSSSP"' 
décédé, carroasiM ,.rV. ' "' ~ "onnei, 1— niing. 
so, n,.,,, . , . ;

r
.
 01

 \
euve

 ««"net. pot- A. GouFn 
yés.clol. ' -

Jl
l
tt
:-.

A
»ceau,md de pa- Caitneron 

Bonnet, Ohlig. 

mai 1840. 

PBODUCT1ÔN DE TITRES. 

J*e /i^ imités à produire, dans le délai de 

villfil jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, acconipapttés d'un bordereau fur pa-

pier itn/l'rc, indicatif dès son/nies à récla-

■ MM. les frtwi?t> < 
^;ier, m,TrrmîTr>— -rm— -..J._W__ ■ \ jiapq. Havre. 1 

IMPIUMEIUE«DI5 A. CUV0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, ^^^Ji^^^ 

Du sieur BBACIIET. négociant en vins, rue 
Portefoin, 12, entre les mains de M Hen-

Cadet, 13, syndic de la faillite 
ft° 6011 du gr.); 

Du sieur L4SNE, md de papiers peints, rue 
ié Choiseul, 26, entre les mains de M Btot 
r 'Ve..?l HïaO'nthe-Sl-Honoré, 1, syndic de la' 
faillite tN" 58 13 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article ̂  de la 

loi du ,» mai 1838, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé 

<lialeme,a apr. s l expiration de ce délai 

MM. les créanciers de l'union de la faillite 

tV' C "u S B5°Fra frères
' fab. de pie. ret 

artificielles i Montmartre, sont invités à se 
rendre, le.8 mai à 12 heures précises au na 

Jugement du Tribunal de commerce de la 

SSî?'.*> «.«"»" '8^6, qui fixe au' 1 r oe-

il-lue Vî^Piïf î?««r*iuS 
bàtimens, 

gr;. 
ERRATUM. 

mations. - Lis^nJ"-^""
03110

" *»«"" 
mai, et non le 6. 

Feuille du 

sieur GARNOT, le 7 

ASSEMBLÉES ni! LlINni 4 

NEUF HEURES : Dainéron, an 
MAI. 

Achard, ép'urateur Se' ils cLe"*'"
9
 ~ 

synd. - Beau et Lan». À 0, ! recl 'onneur, 

efèt. - *E$%£' rTt^ur^ffl'
1 

mois HKOitus :'t :i|oi è , ,„Sem.\ Joliber. 

^éparutiosisi «le Corptt 

e» «le SSteats. 

Le

r
?fvaVri' _.

J
M«e'nent qui prononce sépa-

ïfi n«. v ^'
e
,"

s V"re Alc«narine-«lisaoeih 
DORSA Y et LouU-Amsble PETIT, fruitier 
rue de la Tonnellerie, n. M u-"llr . 

Camaret avoué. 

Décès «> t I ii H issu a | i „ n ̂ . ~ 

Du 2i avril 1846. 
MmeCenateau, 32 ans, rue des Ecuries-

JAiiois, i,-Mlle Menain, 14 ans, faub. Pois-
sonnière,8i. - M. Doufresne, 81 ans, rue 
M-Honore. 274. - M . bôuvèt, 59 ans rue 

des Messageries, 17. - M. Lionville, 19 ans, 
raub. St-Denis, 17.- M. Roy, 72 ans. 
st-llonoré, 163. — M. Milanl 
Bourdonnais, 14. - Mme 
ans, faub. Sl-Marlin 

63 ans, rue des Arcis, 9. — «• WS
ra0

. 'J, 
'i- 33. - I 

M. Christoj, 13 ai.s, .-^ 

Du 30 avril. 

ans, rueSt-Louis, jj.'-M. Hue'l, 73 
Guénégaud, 7 » ""■»«•»' '«ans.!"? 

la fié, 2. 
DU 3CI avni. ... . 1 

M. JWessoir, 77 ans, rue de Chant» 

M. le marquis de Moufsabré, 28 aos, ; 
la Vieioire, 48. - M. Batifol, 38 ans, W :, 

Paradis-Poissonnière, fi.— Mme »•«*•". , 

20 ans, rue de la Fidélité, 15 
4i ans. rue Neuve-St-Aicolas, 30. 

. . ... ...... 120-

204. 

rue 
38 ans, rue des 

veuve Hardy, 52 

- à.Ima Dutossé, 

Hourise du 2 tSal. 

Marchai, 2i ans, rue St-iiaur, ^ 
YVylen. 85 ans, ru'e St-.Marlin, ™:\i^

t
t. 

Bàut, 82 ans, rue Nolre-Dame-d^-W 
25 -MlleMaudut, 51 ans, rue d orie JJ^ 
— M. Chevalier, 86 ans. place . 
M. Bernard, 26 ans. rue de U Uarjg 
M. Peligneil, 21 ans, rue d ^h'^.?,», 
Bourgeois, 48 ans, rue du Jaram 

il. 25, 

5 0 |O compt.. 
—Fin courant 
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5 0|0.. » ~ _ . 

3 0|0.. » » « U » , 
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Naples » » » » » 1. 

D/unm, i l'autre. 

• 37 l |!iTT a 

.1 17 J |2 . » » 

l |2 0]0... 

4 0|0 

B. du T. 
Banque .... 
Rente de la V 
oblig. d».... 

. 106 50 
4 m 3 3|8 

3415 — 

1380 — 
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1212 M 
1150 — 

4 Canaux 
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C.'iu. Rourg... 
—jotiiss 
Can.Tjamh... 
Lltis Mabérly 

-Ponl-Itemy 
Union liniére 
Fil. Bouenn,. 
Lins Frevent. 
Soc. des Ann. 

— Lille.. 
Gr. Combe.. 
— Obllg 
— d" nouv .. 1115 
La chazotle.. — 
Haute-Loire. 

. Detle act. 
S I - diff. 
Sf| — pass. 
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~ 3 0|0 1841 
Emp. Bom.. 
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